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Sommaire

Le Rapport sur la situation des drogues illicites au Canada — 2008 présente un aperçu 
des activités de production, de trafic et de contrebande de stupéfiants qui ont eu lieu 
au Canada au cours de l’année. 

Bon nombre des tendances relevées ces dernières années ont persisté en 2008, en 
particulier celles relatives aux drogues synthétiques.  Le Canada demeure l’un des plus 
importants producteurs mondiaux de MDMA (ecstasy) et de méthamphétamine.  
Les activités associées au trafic canadien de ces drogues synthétiques, tant à l’échelle 
nationale qu’internationale, continuent à représenter une menace dont la gravité a 
motivé la GRC à faire de la production et du trafic de drogues synthétiques une 
priorité opérationnelle nationale.

Bien que le rôle du Canada comme pays source de drogues synthétiques ait attiré 
l’attention récemment, le cannabis demeure le premier stupéfiant produit au pays, 
représentant environ 75 % de la quantité totale des drogues saisies en 2008.  Une 
portion considérable de la marihuana cultivée au pays et destinée à l’étranger est 
encore acheminée sur le marché américain des stupéfiants.

Après la marihuana, la cocaïne est la drogue la plus trafiquée et distribuée au Canada.  
La majorité des organisations criminelles canadiennes se livrent, de près ou de loin, 
au trafic de cocaïne.  Une bonne partie de la cocaïne que le crime organisé fait entrer 
illégalement au Canada est vendue au pays, mais d’importantes quantités en sont 
expédiées outre-mer, par exemple en Australie, ce qui indique une extension du rôle 
du Canada comme pays de transit pour la cocaïne.

D’autres stupéfiants, dont l’héroïne, l’opium, le haschich, l’huile de haschich et le 
khât, ainsi que divers précurseurs et produits chimiques de base, continuent d’être 
importés au Canada pour répondre à la demande du marché national.

Le crime organisé facilite le trafic canadien de stupéfiants à chacune de ses étapes, 
de la production à la distribution.  Il demeure directement lié à des laboratoires 
clandestins  à motivation financière de drogues synthétiques.  La contrebande et le 
mouvement intérieur de précurseurs et de produits chimiques de base nécessaires à la 
fabrication de ces drogues illicites jouent un rôle important dans la production de ces 
stupéfiants au Canada et à l’étranger. 

Avec le concours du gouvernement et de partenaires chargés de l’application de la 
loi, la GRC a élaboré divers programmes conçus pour sensibiliser la population aux 
dangers de la consommation de stupéfiants.  Malgré les efforts soutenus des organismes 
canadiens d’application de la loi, le marché des stupéfiants demeure malheureusement 
bien implanté au Canada.  Tant qu’il y aura une demande pour ce type de produits, 
le crime organisé continuera à en tirer profit en adaptant ses méthodes de production 
et de distribution de manière à maintenir une offre constante de drogues au Canada.
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Méthode

Méthodologie

Le Rapport sur la situation des drogues illicites au Canada — 2008 présente un aperçu 
des activités de production, de trafic et de contrebande de stupéfiants qui ont eu lieu au 
Canada au cours de l’année.  Le rapport de cette année comprend une nouvelle partie 
relative à des initiatives déterminées que la communauté chargée de l’application de la 
loi a mises sur pied en vue de réduire la demande de drogues. 

Le Rapport sur la situation des drogues illicites au Canada — 2008 repose sur 
des informations fournies par la GRC.  Afin d’acquérir celles-ci, les analystes de 
renseignements ont puisé à différentes sources, énumérées ci-dessous.

Sources
•	 Bases	de données et informations opérationnelles de la GRC

•	 Données	relatives	aux	saisies
•	 Rapports	d’enquête

•	 Information	provenant	d’autres	organismes	fédéraux
•	 Rapports	mensuels	de	l’Agence	des	services	frontaliers	du	Canada	(ASFC)
•	 Rapports	de	Statistique	Canada

•	 Personnes-ressources	au	sein	d’organismes	canadiens	et	étrangers	d’application	
de la loi

•	 Opérations	mixtes	nationales	et	internationales	menées	conjointement	avec	des	
partenaires d’organismes gouvernementaux 

•	 Documents	internationaux	(tels	que	le	Rapport mondial sur les drogues de 
l’ONUDC et le questionnaire annuel qui s’y rattache)

•	 Sources	ouvertes	(tels	que	les	rapports	médiatiques)

Agence des services frontaliers du Canada (ASFC)
Différents organismes d’application de la loi effectuent des saisies de drogues sur 
le territoire canadien, mais seule l’Agence des services frontaliers du Canada est 
chargée de surveiller tous les points d’entrée canadiens et d’inspecter, aux trois 
centres de traitement du courrier du pays, tous les envois postaux en provenance 
et à destination de l’étranger.  L’ASFC est donc le premier organisme d’application 
de la loi responsable d’intercepter les cargaisons de drogues qui arrivent au 
pays (ou en partent).  Après découverte et examen d’une telle cargaison, l’ASFC 
communique avec la GRC et lui confie la garde des drogues saisies aux fins 
d’enquête complémentaire.  Pour les besoins du présent rapport, les données 
relatives aux saisies de l’ASFC ont été recoupées avec celles fournies par diverses 
bases de données et sources d’information de la GRC afin de permettre une 
analyse aussi complète et étoffée que possible.  Les sections du présent rapport 
intitulées « Importantes saisies effectuées au Canada » et « Saisies effectuées hors 
du pays », en particulier, reposent sur des données fournies par l’ASFC. 
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Nature de l’analyse de renseignements
Les données quantitatives fournissent des repères 

pratiques et utiles pour comparer la situation des drogues 
au pays d’une année à l’autre.  Cela dit, les limitations 
inhérentes aux données (détaillées plus loin) obligent les 
analystes à aller au-delà des données brutes et à se servir 
de leurs propres observations touchant les tendances et 
événements nationaux et internationaux pertinents pour 
poser des jugements et fournir l’analyse contextuelle qui 
confère aux chiffres valeur et signification.  Quand les 
données recueillies ne sont pas compatibles avec l’image 
qui se dégage des rapports d’enquête, les analystes de 
renseignements doivent examiner cette non-adéquation 
et déterminer si les données utilisées sont erronées, s’il 
manque certaines informations pour brosser le tableau 
d’ensemble de la situation ou s’il leur faut recourir à leur 
expérience et à leurs connaissances pour caractériser le 
contexte de manière exhaustive.

Limitations inhérentes aux données
Malgré les limitations inhérentes aux données dont elle 

doit s’accommoder, comme le doit d’ailleurs tout autre 
service de police d’envergure nationale, la GRC s’est 
efforcée de produire un rapport qui décrit la situation 
nationale de la façon la plus complète possible eu égard 
aux informations disponibles.  Le Programme des 
renseignements criminels continue de travailler avec ses 
partenaires à la mise au point de méthodes de collecte 
susceptibles d’accroître la qualité et la fiabilité des données 
relatives aux saisies au Canada.  Les données relatives 
aux saisies de 2008 contenues dans le présent document, 
approuvées par la GRC et le ministère canadien de la 
Santé, font partie des informations communiquées 
annuellement à l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC).

Ci-dessous sont décris les limitations inhérentes aux 
données auxquelles sont confrontés la GRC et ses 
partenaires et qui ont influé sur l’étendue des informations 
utilisées pour la rédaction du présent rapport.

•	 Poursuites judiciaires et enquêtes en cours — À 
l’heure actuelle, les données relatives aux quantités 
de drogues saisies et au nombre de saisies effectuées 
sont communiquées à Santé Canada par tous les 
corps de police du pays.  Ces informations sont 
entrées dans les banques de données sur les drogues 

et substances réglementées que Santé Canada tient 
à jour.  Les données relatives à une année peuvent 
être teintées par le fait que ces informations ne 
sont pas transmises à Santé Canada en raison 
de poursuites judiciaires ou d’enquêtes en cours.  
Ainsi, les quantités saisies peuvent ne pas être 
attribuées à la bonne année civile.

•	 Contrôle de la qualité — En raison de 
l’augmentation continue des exigences auxquelles 
doivent répondre les policiers sur le terrain en 
matière d’enregistrement des données et de la 
diminution constante des ressources dont ces 
derniers disposent pour satisfaire à ces exigences, 
il arrive que des données soient incorrectement 
entrées ou ne le soient pas du tout.  Des mesures 
sont actuellement mises en place en vue d’instruire 
et d’informer les agents de première ligne de 
l’importance de fournir des données exactes dans 
les plus brefs délais.

•	 Diversité des champs d’action — Comme ils 
n’ont ni les mêmes fonctions, ni le même mandat, 
ni le même contexte de travail, les corps de police 
et les organismes gouvernementaux comptabilisent 
et mesurent les saisies de manières différentes.  De 
fait, chaque corps de police canadien (qu’il soit de 
compétence municipale, provinciale ou fédérale) 
possède une méthode de collecte de données qui lui 
est propre.  Chaque organisme adopte la façon de 
faire qui lui convient le mieux, d’où il résulte des 
écarts considérables, d’un organisme à l’autre, quant 
au type et à la précision des données collectées de 
même qu’à la manière dont elles sont collectées.

•	 Contraintes technologiques — Au sein de la 
GRC, de nombreux et complexes systèmes sont 
employés aux fins de collecte d’informations sur 
les saisies de drogues.  Malheureusement, certains 
de ces systèmes ne sont pas interconnectés ni 
ne traitent les données de façon uniforme.  Des 
démarches ont été entamées afin d’identifier des 
pistes de solution. 

Tant que le Canada ne se dotera pas d’une base de 
données exhaustive et unique dans laquelle tous les 
organismes	 d’application	 de	 la	 loi	 (y	 compris	 l’ASFC)	
pourront verser les informations relatives aux saisies 
de stupéfiants, les limitations inhérentes aux données 
empêcheront la GRC de décrire et d’évaluer la situation 
des drogues au Canada avec toute la précision voulue.
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Glossaire

Adultérant (voir « substance de frelatage »)

Crack
Le crack est un dérivé de la cocaïne obtenu à partir de chlorohydrate de cocaïne. 

GBL
Sigle du gamma-butyrolactone, un précurseur utilisé dans la synthèse du 

gammahydroxybutyrate (GHB). 

GHB
Sigle du gamma-hydroxybutyrate, une drogue inscrite à l’annexe III et synthétisée 

à l’aide de gamma-butyrolactone (GBL), ainsi que d’hydroxyde de sodium.  Le GHB 
est devenu une drogue populaire lors de fête dans les années 90 en raison de ses effets 
dépresseurs et aphrodisiaques.  

Kétamine
La kétamine, un analogue de la phencyclidine (PCP), est apparue sur le marché 

nord-américain des drogues synthétiques au même moment que la vague « rave ».  Elle 
est souvent consommée dans les bars pour ses propriétés hallucinogènes.

Laboratoire à dépendance personnelle
Laboratoire destiné à satisfaire les besoins de consommation personnelle d’un 

toxicomane.  Ce type de laboratoire a une capacité de production qui se calcule en 
grammes.

Laboratoire à motivation financière
Laboratoire qui sert exclusivement à la fabrication de drogues synthétiques destinées 

à satisfaire les demandes nationale et internationale.  Équipé d’un matériel sophistiqué, 
ce type de laboratoire est adapté à la réalisation d’opérations complexes.  Le plus 
souvent, il est exploité ou soutenu par un groupe du crime organisé. 

Loi réglementant certaines drogues et autres substances
Loi qui régit les drogues et substances réglementées au Canada.  Les infractions 

et sanctions relatives à une drogue ou à une substance réglementée sont fonction de 
l’annexe à laquelle figure cette drogue ou substance. 

LSD
Sigle anglais du diéthylamide de l’acide lysergique, un hallucinogène synthétique 

très puissant généralement vendu sous forme de buvard imbibé et parfois dilué dans 
divers liquides.  Le LSD est un cristal incolore et inodore.

MDA
Inscrite à l’annexe III, la méthylènedioxy-3,4 amphétamine est un hallucinogène 

synthétique aux propriétés semblables à celles de l’amphétamine.  Elle peut être 
combinée à de la MDMA en vue de sa mise en vente comme ecstasy.  Au Canada, la 
MDA est moins répandue que la MDMA.
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MDMA
Inscrite à l’annexe III, la méthylènedioxy-3,4 

méthamphétamine est un hallucinogène synthétique 
aux propriétés semblables à celles de l’amphétamine.  
Elle est habituellement vendue au niveau de la rue sous 
forme de comprimés ou de capsules.  Communément 
appelée « ecstasy » et « E » (en anglais), c’est la drogue de 
prédilection des amateurs de « raves ».

MDP2P

Sigle du méthylènedioxyphényl-3,4 propanone-2, un 
précurseur chimique de catégorie A (inscrit dans la Loi 
règlementant certaines drogues et autres substances (LRDS)) 
fréquemment employé pour la synthèse de la MDMA.

Méthamphétamine
Inscrite à l’annexe I, la a-diméthylbenzèneéthanamine 

est un stimulant synthétique aux propriétés semblables à 
celles de l’amphétamine.  Elle se vend en poudre et, depuis 
peu, sous forme de comprimés.  La méthamphétamine, 
qui a récemment gagné en popularité dans les bars et les 
fêtes nocturnes, est maintenant relativement facile à se 
procurer.

Méthode au phosphore rouge 
Procédé bien connu de synthèse de la méthamphétamine 

au moyen duquel de l’éphédrine ou de la pseudoéphédrine 
est réduite par addition de phosphore rouge et d’acide 
iodhydrique, avec lesquels elle réagit.  Cette méthode, 
dont l’emploi a d’abord été observé en Californie, est 
devenue usuelle dans les laboratoires clandestins exploités 
par les réseaux du crime organisé mexicain, puis a été 
adoptée par les narcotrafiquants installés en Colombie-
Britannique, d’où elle s’est répandue partout au pays.

Méthode froide
Procédé de fabrication de la MDMA (ecstasy) dans 

lequel du borohydrure de sodium, employé comme 
agent réducteur, réagit avec du MDP2P (un précurseur 
réglementé) et de la méthylamine (un précurseur non 
réglementé) pour produire de la MDMA.  Cette méthode 
est dite « froide » parce que, les réactions chimiques en 
jeu étant exothermiques, il est nécessaire de refroidir 
extérieurement les récipients pour pouvoir en contrôler 
la température.

Méthylamine
Produit chimique employé avec le MDP2P pour la 

synthèse de la MDMA ou avec le P2P pour la synthèse de 
la méthamphétamine.  Produit non visé par le Règlement 
sur les précurseurs, il n’est pas illégal d’en posséder. 

Multi-drogues
Terme employé comme qualificatif signifiant « de plus 

d’un type de drogue ».  Dans le présent rapport, il est 
employé dans les trois contextes suivants :

•	 laboratoire	multi-drogues	:	laboratoire	clandestin	
où est fabriqué plus d’un type de drogue; 

•	 cargaison	multi-drogues	:	cargaison	renfermant	
plus d’un type de drogue;

•	 comprimés	multi-drogues	:	comprimés,	souvent	
vendus comme de l’ecstasy, qui sont composés de 
diverses drogues illicites.

Pays de transit
Pays par lequel passent des cargaisons de drogues, de 

précurseurs ou de produits chimiques de base avant 
d’arriver au pays de destination.

Pays source
Pays où est cultivée ou produite une substance illicite 

ou réglementée.

PCP
Inscrite à l’annexe I, la phencyclidine est un puissant 

hallucinogène à effet dissociatif qui inhibe les récepteurs 
de la douleur pendant la durée de l’intoxication.  Il se vend 
sous forme liquide ou en poudre, et est habituellement 
appliqué sur des matières feuillues, par exemple de la 
menthe, du persil, du tabac et de la marihuana, en vue 
d’être fumé.

Précurseurs chimiques
Groupe de divers produits chimiques employés dans la 

production de drogues synthétiques comme la MDMA 
et la méthamphétamine.

Produit chimique de base
Tout produit chimique qui joue un rôle essentiel dans le 

processus de synthèse; la méthylamine et le borohydrure 
de sodium en sont des exemples.
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Produit chimique non réglementé
Précurseur ou produit chimique de base qui n’est pas 

visé par l’actuel Règlement sur les précurseurs.

Produit chimique réglementé
Précurseur ou produit chimique de base visé par 

le Règlement sur les précurseurs, annexe VI de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances. 

Règlement sur les précurseurs
Le Règlement sur les précurseurs régit l’accès et la 

disponibilité  à certains produits chimiques nécessaires 
à la production de drogues synthétiques.  Le Règlement 
exige de la personne qui possède, produit, vent ou 
distribue des précurseurs de catégorie A (énumérés à la 
partie 1 de l’annexe VI de la Loi réglementant certaines 
drogues et autres substances) qu’elle soit titulaire d’une 
licence délivrée par Santé Canada.  Le Règlement prévoit 
les modalités suivant lesquelles les précurseurs peuvent 
être vendus, produits, détruits et transportés par les 
titulaires de licence, de même que les conditions à remplir 
pour obtenir une licence.  La production de précurseurs 
de catégorie B est également régie par le Règlement, qui 
impose aux producteurs un processus d’inscription.

Substance de frelatage
Synonyme d’« adultérant », la substance de frelatage est 

employée pour diluer la drogue de manière à augmenter le 
volume pouvant être vendu et, par conséquent, à accroître 
les profits de la vente.  Les substances de frelatage peuvent 
être inertes (p. ex. la fécule de maïs) ou posséder des 
vertus pharmacologiques (p. ex. la lidocaïne).i 

Transport de substances illicites
Transfrontalier

Dans le cadre du présent rapport, le terme 
« transfrontalier » qualifie uniquement le transport de 
drogues ou de précurseurs et de produits chimiques 
de base réglementés et non réglementés aux frontières 
canado-américaines.

Modes de transport 
Dans le cadre du présent rapport, le transport de drogues 

et de produits chimiques réglementés et non réglementés 
a été divisé en quatre modes : voie aérienne, voie terrestre, 
voie maritime et voie postale. 

Moyens de transport
À chaque mode de transport ont été associés différents 

moyens de transport.

•	 Voie	aérienne	
•	 Fret	aérien,	voyageur	aérien

•	 Voie	terrestre
•	 Véhicule	commercial,	véhicule	privé	et	à	pied

•	 Voie	maritime
•	 Navire	(c.-à.-d.	bateau	de	commerce),	 

navire-mère et véhicule nautique privé

•	 Voie	postale
•	 Courrier	et	services	de	messagerie

Mouvement de drogues et de produits chimiques 
réglementés et non réglementés

Ci-dessous est donné le sens de certains termes employés 
tout au long du rapport. 

Importation / exportation — Mouvement, depuis et 
vers le Canada, de substances licites. 

Contrebande — Mouvement de substances illicites 
qui ne peuvent en aucun cas être admises légalement au 
Canada ni en être expédiées.

Trafic —  Mouvement illégal de drogues et de produits 
chimiques réglementés et non réglementés à l’intérieur 
du Canada, souvent d’une province à l’autre.

Détournement — Action consistant, pour des 
malfaiteurs ou des organisations criminelles, à 
transporter à des fins criminelles (revente sur le marché 
noir ou utilisation en laboratoire clandestin) des produits 
chimiques réglementés provenant d’une entreprise légale 
qui les a importés ou fabriqués.

Point d’entrée — Point de passage où les personnes 
et les marchandises importées sont admises légalement 
dans un pays.  Dans le présent rapport, les points d’entrée 
désignent le plus souvent des postes frontaliers terrestres 
le long de la frontière canado-américaine.
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Prévalence de la consommation de 
drogues au Canada

Introduction

La présente partie s’appuie sur les résultats de l’Enquête de surveillance canadienne 
de la consommation d’alcool et de drogues (ESCCAD) menée par Santé Canada.  
L’ESCCAD fournit des estimations provinciales et nationales concernant la 
consommation d’alcool et de drogues par les Canadiens âgés de 15 ans et plus.1  
L’unique raison pour laquelle des drogues sont produites et vendues au Canada est 
de satisfaire la demande de ces drogues.  L’intérêt de la présente partie, qui contient 
des données sur la prévalence de la consommation de drogues au Canada, est de 
mettre en contexte le tableau d’ensemble que brosse le Rapport sur la situation des 
drogues illicites au Canada — 2008. Étant donné que le mandat et les activités du 
ministère de la Santé et ceux de la Gendarmerie royale du Canada relativement aux 
drogues diffèrent considérablement, il est possible que les marchandises, définitions 
et tendances auxquelles il est fait allusion dans la présente partie ne coïncident pas 
parfaitement avec celles mentionnées dans le reste du rapport. 

Au sujet de l’ESCCAD 

L’Enquête de surveillance canadienne de la consommation d’alcool et de drogues a 
été menée au moyen d’entrevues téléphoniques avec des résidents de chacune des dix 
provinces canadiennes sélectionnés de façon aléatoire.  Entre avril et décembre 2008, 
16 672 Canadiens ont pris part à l’enquête.  Les résultats obtenus avec cet échantillon 
de répondants ont servi à produire une estimation concernant près de 26 millions de 
Canadiens.2  Afin de dégager des tendances générales, les résultats de l’ESCCAD ont 
été comparés à ceux de l’Enquête sur les toxicomanies au Canada (ETC), sondage de 
nature semblable réalisé en 2004.

Aperçu national

Le cannabis est la substance psychotrope la plus largement consommée au Canada. 
C’est pourquoi l’ESCCAD a calculé de manière distincte la prévalence de la 
consommation de drogues,3 d’une part, et celle de la consommation de drogues à 
l’exception du cannabis, d’autre part.

Selon l’ESCCAD la consommation de drogues illicites est passée de 14,5 % en 2004 
à 12,1 % en 2008.  Cette chute est essentiellement attribuable à la baisse importante 
de la consommation de cannabis, car la consommation de tous les autres types de 
stupéfiants est restée à peu près au même niveau.

1 Dans le cadre de l’ESCCAD et seulement dans celui-ci, sont considérées comme « jeunes » les personnes 
âgées entre 15 et 24 ans et comme « adultes », celles de 25 ans et plus.

2 Au moment où le présent document a été produit, le texte complet du rapport de l’ESCCAD n’avait pas 
encore été rendu public.  Pour cette raison, les données fournies dans la présente partie sont tirées des 
résultats sommaires figurant à l’annexe A du rapport de l’ESCCAD.

3 Dans l’ESCCAD, ces drogues comprennent le cannabis, la cocaïne ou le crack, l’amphétamine ou le « speed », 
la MDMA (ecstasy), les hallucinogènes et l’héroïne.
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Tableau 14 — Prévalence de la consommation de drogues en 2004 et en 2008 (%)

Type de drogue ESCCAD (2008) ETC (2004)

Cannabis 11,4* 14,1

Cocaïne / crack 1,6 1,9

Amphétamine / « speed » 1,1 0,8

Hallucinogènes 2,1* 0,7

MDMA (ecstasy) 1,4 1,1

Toutes drogues incluant le cannabis 12,1* 14,5

Toutes drogues sauf le cannabis 3,9 3,0

*L’astérisque signale les cas où une différence statistiquement appréciable a été observée entre le 
taux de prévalence de 2004 et celui de 2008.

Résultats démographiques

L’ESCCAD de 2008 révèle des écarts marqués entre la consommation de drogues 
chez les jeunes et celle chez les adultes.  La proportion des jeunes ayant consommé 
du cannabis au cours des douze mois précédents (32,7 %) était considérablement plus 
élevée que celle des adultes (7,3 %).  La prévalence de la consommation de tout autre 
type de drogue au cours de l’année écoulée a été en outre plus élevée parmi les jeunes 
(15,4 %) que chez les adultes (1,7 %) âgés de 25 ans et plus.

Graphique 1

4 Le tableau 1 indique la prévalence, telle qu’elle a été établie par l’ESCCAD de 2008 et l’ETC de 2004, de la 
consommation de drogues au cours de l’année écoulée chez les Canadiens des dix provinces âgés de 15 ans 
et plus.
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Consommation de chaque type de drogue au cours de l’année 
écoulée

Cannabis — La comparaison des chiffres de 2004 avec ceux de 2008 révèle une  
chute de 25 % des consommateurs de cannabis.  En 2008, les provinces où la 
consommation de cette drogue a été la plus forte et la plus faible étaient, respectivement, 
la Nouvelle-Écosse (13,4 %) et Terre-Neuve-et-Labrador (9,8 %).

Cocaïne — Selon les données de 2004 et de 2008 le taux de consommation 
nationale de cocaïne et de crack est demeuré stable.  En 2008, la Saskatchewan était 
la province où la prévalence a été la plus forte (2,4 %), et l’Ontario, celle où elle a été 
la plus faible (1,2 %). 

Amphétamine / « speed »5 — Comme celle de la cocaïne, la prévalence de la 
consommation nationale d’amphétamine en 2008 (1,1 %) s’est avérée comparable à 
celle estimée en 2004 (0,8 %).  La seule différence notable concerne le Québec, où a 
été observée une prévalence nettement plus élevée (3,7 %).

Hallucinogènes — La prévalence nationale de la consommation d’hallucinogènes 
au cours de l’année écoulée a sensiblement augmenté6 entre 2004 et 2008, passant 
de 0,7 % à 2,1 %.  Selon les chiffres de 2008, la Saskatchewan est la province où la 
prévalence a été la plus forte (2,6 %), et la Nouvelle-Écosse, celle où elle a été la plus 
faible (1,6 %).  Les hallucinogènes arrivent au deuxième rang des drogues les plus 
largement consommées, derrière le cannabis. 

MDMA (ecstasy) — Il semble qu’en 2008, la consommation de MDMA (ecstasy) 
ait été comparable dans l’ensemble des provinces (entre 1 % et 2 %).

Méthamphétamine — D’après les récentes statistiques, la prévalence de la 
consommation de cette drogue en 2008 a été de 0,2 %.7 

5 Le terme « speed » est communément employé pour désigner l’amphétamine, la méthamphétamine et des 
stimulants apparentés à l’amphétamine.

6 Il importe de noter que, dans le cadre de l’ESCCAD, quatre drogues étaient rangées sous la catégorie des 
hallucinogènes, à savoir le PCP, le LSD, la Salvia divinorum et les champignons magiques, tandis que les 
données de l’ETC portaient uniquement sur le PCP et le LSD.

7 L’ETC ne fournit aucune donnée sur la prévalence de la consommation de méthamphétamine.
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Consommation de drogues dans chaque province au cours de 
l’année écoulée8

Graphique 2

Graphique 3

8 Le sondage 2008 de l’ESCCAD n’incluait  pas sur les territoires canadiens (Yukon, Territoires du Nord-Ouest et 
Nunavut).
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Service de sensibilisation aux drogues et au 
crime organisé (SSDCO)

Introduction

En décrivant les initiatives de prévention et de sensibilisation de la GRC qui visent 
à réduire la demande de drogues, la présente partie, comme la précédente, complète 
le tableau d’ensemble de la situation canadienne des drogues et des activités illicites 
qui s’y rapportent. 

À propos du SSDCO

Depuis plus de vingt ans, le Service de sensibilisation aux drogues de la GRC développe 
des initiatives visant à réduire la demande de drogues dans les collectivités du pays.  
Le Service, qui ne comptait à l’origine qu’un coordonnateur par division, comprend 
maintenant plus de 55 employés, parmi lesquels des coordonnateurs supplémentaires, 
des chercheurs, un conseiller en stratégies et du personnel administratif.  À la fin de 
2005, les sous-directions de la Police des drogues et du Crime organisé de la GRC ont 
harmonisé leurs services de sensibilisation pour former le Service de sensibilisation 
aux drogues et au crime organisé (SSDCO).  Ce dernier, qui est coordonné par des 
membres de la GRC spécialement formés des échelons fédéral, provincial, territorial 
et municipal, collabore avec tous les ordres de gouvernement, des organismes non 
gouvernementaux, d’autres services de police, des organismes privés et des groupes 
communautaires.  Le SSDCO s’efforce d’améliorer la sécurité et la santé des 
collectivités du Canada en faisant la promotion d’un mode de vie exempt d’abus de 
substances psychotropes.  Il a aussi pour objectif de combattre efficacement le crime 
organisé actif au Canada et d’en réduire les répercussions.  À cette fin, le SSDCO :

•	 fournit	aux	Canadiens	l’information	et	les	outils	dont	ils	ont	besoin	pour	
prendre des décisions sages et éclairées au sujet des drogues;

•	 aide	les	Canadiens	à	reconnaître	la	présence	du	crime	organisé	dans	leur	vie	de	
tous les jours ainsi qu’à comprendre comment leur conduite profite au crime 
organisé.

Réalisations du SSDCO en 2008-2009
•	 Il	a	livré	6 219 exposés	de	sensibilisation	partout	au	pays,	touchant	un	auditoire	

total de 164 012 personnes, dont des jeunes et des parents autochtones et 
non autochtones ainsi que des professionnels.

•	 Il	a	donné	1 155 séances	de	formation	destinées	à	des	professionnels,	à	des	
parents et à des élèves.

•	 Il	 a	 conclu	 et	 mis	 à	 profit	 3  201  partenariats	 avec	 des	 organismes	 non	
gouvernementaux, autochtones et gouvernementaux de ressort provincial, 
territorial et municipal, de même qu’avec d’autres services et détachements 
de police.

•	 Il	a	distribué	270 550 documents	 imprimés	dans	des	collectivités	d’un	peu	
partout au Canada.
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Le tableau ci-dessous fournit un aperçu des divers programmes mis en œuvre à différents échelons partout au pays au 
cours de l’exercice financier de 2008-2009.  Il est à noter que chaque programme met l’accent sur la situation du crime 
organisé au Canada et ses répercussions sur les collectivités du pays.

Programme Description Réalisations au cours de l’exercice 
financier 2008-2009

Le programme de sensibilisation aux dangers 
de la drogue baptisé D .A .R .E . (Drug Abuse 
Resistance Education) vise à rendre les élèves 
capables de reconnaître les pressions sociales 
les incitant à essayer la cigarette, l’alcool et 
des drogues et leur apprend à résister à ces 
pressions.  Dans le cadre de ce programme 
des policiers en uniforme donnent des cours 
théoriques aux jeunes en salle de classe.

Au total, 2 553 cours D.A.R.E. ainsi que  10 exposés 
à l’intention de 209  parents ont été donnés.  
Chaque cours D.A.R.E. comprend 10 leçons.

Le programme a été réalisé dans 1 321 écoles et 
a touché 67 719 élèves, dont 1 266 Autochtones.

Enfants mis en danger par la drogue (EDD) est 
une initiative d’intervention précoce qui vise à 
rompre le cycle des mauvais traitements infligés 
aux enfants vivant dans des milieux où circule 
de la drogue. 

Un modèle d’intervention multidisciplinaire en 
milieu communautaire a été créé.  Ce modèle 
est supporté par un guide d’intervention ainsi 
que par des programmes de formation offert au 
personnel chargé de la prestation de services, 
aux superviseurs, gestionnaires, partenaires du 
protocole d’entente ainsi qu’au public.

L’initiative EDD a entraîné l’adoption, en Alberta, 
de la Drug-Endangered Children Act, entrée en 
vigueur en 2007.  Depuis, plus de 180 enfants ont 
été retirés de milieux de vie jugés dangereux en 
raison des activités liées à la drogue qui y sont 
accomplies.  De plus, les concepts de l’EDD 
servent de base pour guider les interventions 
du personnel de direction des écoles et à celui 
chargé de la gestion de cas afin de réduire 
les risques auxquels les enfants peuvent être 
exposés.

La dernière version du guide de ressources, 
qui fait en ce moment l’objet d’une mise à jour, 
paraîtra à l’automne 2009.  Des séances de 
formation EDD ont été données aux prestataires 
de services de première ligne de l’Alberta et de 
la région de la capitale nationale.

Le programme Bouclier autochtone (PBA) a été 
conçu pour permettre aux jeunes Autochtones 
de faire des choix éclairés relativement aux 
drogues et à l’alcool et d’adopter un mode de 
vie sain et équilibré.

Le SSDCO est en train de revoir le programme 
Bouclier autochtone de façon à ce que les 
manuels et les plans de cours reflètent mieux la 
diversité des cultures autochtones et présentent 
des faits récents sur la problématique des 
drogues au Canada, notamment en ce qui 
concerne l’émergence de phénomènes sociaux 
inquiétants comme celui des gangs autochtones. 

Une fois sa révision terminée, le PBA consistera 
en deux manuels de douze leçons chacun, l’un 
destiné aux élèves des 5e et 6e années, l’autre à 
ceux des 7e et 8e années. La version améliorée 
du PBA fera l’objet d’un lancement national  
dans plus de 600  communautés autochtones 
d’ici 2011.

La drogue et le sport Le programme La drogue et le sport propose 
aux jeunes athlètes des alternatives éclairées à 
la consommation de drogues. 

En 2008-2009, la version revue du programme a 
été présentée à 13 occasions devant un total de 
549  athlètes amateurs et à 9  occasions devant 
un total de 210 athlètes professionnels. 

Un millier de documents imprimés sur La drogue 
et le sport ont été distribués.
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Programme Description Réalisations au cours de l’exercice 
financier 2008-2009

Le programme de prévention intitulé Les 
enfants et les drogues : Guide de prévention 
pour les parents consiste en une série d’ateliers 
communautaires animés dans les deux langues 
officielles et destinés aux parents canadiens 
soucieux de prévenir la consommation de 
drogues chez leurs enfants.  Pour des raisons de 
mise en œuvre et de viabilité, le programme a 
été conçu pour être dirigé par la communauté 
et ne requérir que l’assistance de la police.

Les enfants et les drogues est le fruit d’une 
collaboration entre les Alberta Health Services 
et le SSDCO. 

Mis à l’essai dans diverses communautés du 
pays, le programme Les enfants et les drogues 
a fait l’objet d’un lancement national en  
novembre 2008. 

Dans l’ensemble du pays, 285  animateurs issus 
des communautés ont été formés.  

Au total, 150  000  brochures s’adressant 
aux parents, 4  340  manuels de formation, 
22 600 affiches et 69 000 aimants et stylos ont 
été distribués.

Conformément à l’objectif de sensibilisation 
au crime organisé, les membres du SSDCO 
de partout au pays se sont vu remettre un CD 
informatif produit par le SSDCO de la Direction 
générale.  Le CD contient un diaporama 
électronique et des vidéos livrant des 
renseignements ciblés sur le crime organisé.  
Le contenu du disque peut être défilé en entier 
dans le cadre d’un seul exposé ou encore être 
scindé en de multiples séquences présentées 
dans différents exposés. 

Des conférences sur le crime organisé ont eu 
lieu tout au long de l’année, et chacune a été 
l’occasion de mettre l’accent sur la situation du 
crime organisé au Canada et ses répercussions 
sur les collectivités du pays.

Formation des agents de 
sensibilisation aux drogues

Grâce à cette formation, les agents de la GRC 
acquièrent connaissances et savoir-faire au 
sujet de la toxicomanie, de la prévention, des 
symptômes associés à la consommation de 
drogues, des nouveaux problèmes liés aux 
drogues, des initiatives de sensibilisation aux 
drogues, de la mobilisation communautaire, 
des aptitudes de facilitateur, de la rédaction de 
communiqués destinés aux médias, des besoins 
d’information propres à chaque tranche d’âge 
et des ressources existantes en matière de 
sensibilisation aux drogues. 

La Formation des agents de sensibilisation 
aux drogues, d’une durée de cinq jours, a 
été donnée à deux occasions en 2008-2009, 
touchant au total soixante policiers membres de 
la GRC et d’autres services de police municipaux, 
régionaux et provinciaux.

Le projet E-Aware, qui sera lancé à l’automne 
2009, vise à instruire les jeunes et les parents 
des dangers associés aux drogues synthétiques, 
en particulier l’ecstasy.  E-Aware est l’un des 
nombreux moyens par lesquels le SSDCO 
contribue à l’atteinte de l’objectif de prévention 
énoncé dans l’Initiative visant les drogues 
synthétiques de la GRC. 

Les coordonnateurs régionaux du SSDCO 
distribueront dans tout le pays des affiches sur 
lesquelles on peut lire le slogan «  l’agonie de 
l’ecstasy  ».  Ces affiches ont pour but de faire 
connaître un nouveau site Web qui offre de 
l’information et des ressources aux jeunes et aux 
parents.
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Cannabis

Les amateurs des produits du cannabis forment encore le plus important groupe de 
consommateurs de stupéfiants du monde.ii  Les dérivés du cannabis comprennent la 
marihuana (fleurs et feuilles de cannabis), le haschich (résine de cannabis) et l’huile de 
haschich, qui sont obtenus à partir de diverses parties de la plante.  La marihuana est 
le plus répandu des dérivés du cannabis produits au Canada et expédiés à l’étranger.

Marihuana

Faits saillants
•	 Selon	les	données	transmises	par	Santé	Canada,	les	saisies	de	marihuana	ont	

représenté près de 75 % de toutes les saisies de stupéfiants effectuées en 2008 
par les organismes canadiens d’application de la loi. 

•	 Malgré	l’augmentation	de	production	de	marihuana	dans	les	Prairies	et	les	
Maritimes, l’approvisionnement d’appoint de ces régions continue d’être assuré 
par la Colombie-Britannique, l’Ontario et le Québec.

•	 Les	véhicules	privés	et	commerciaux	sont	les	principaux	moyens	de	transport	
employés pour le mouvement de marihuana au pays et vers les États-Unis. 

Demande
La marihuana désigne généralement les feuilles et les fleurs séchées du plant de 

cannabis, aussi appelé Cannabis sativa L.  La drogue est fumée ou ingérée pour ses 
effets euphorisants et hallucinogènes.  Le principal agent psychoactif qu’elle contient 
est le 9-tétrahydrocannabinol, plus connu sous le sigle THC.  Comme sa puissance 
est fonction de sa teneur en THC, plus celle-ci est élevée, plus la drogue produira des 
effets importants.9  

Les jeunes adultes canadiens forment le plus vaste groupe de consommateurs de 
cannabis.  Comparée à la demande dont ont fait l’objet les autres types de drogues, 
la demande de cannabis au Canada est restée forte en 2008, et ce malgré le léger 
déclin observé ces dernières années quant à la consommation de cannabis10 et aux 
infractions relatives à cette drogue.iii  Au Canada, les infractions relatives au cannabis, 
en particulier la possession, constituent encore la majorité des infractions relatives 
aux drogues.  En fait, Statistique Canada a enregistré une baisse pour tous les types 
d’infractions relatives aux drogues en 2008, sauf pour celles de possession de cannabis 
et d’exportation ou d’importation de cannabis.iv

Offre et voies de contrebande
En 2008, les organismes canadiens d’application de la loi ont saisi 37 196 kg de 

marihuana et 1 828 861 plants de marihuana, ce qui représente presque 75 % de 
toutes	les	saisies	de	drogues	effectuées	au	Canada.		Fidèle	à	la	tendance	précédemment	

9	 En	2008,	Santé	Canada	a	établi	que	la	teneur	moyenne	en	THC	de	la	marihuana	saisie	était	de	11 %.

10	 Selon	l’Enquête	de	surveillance	canadienne	de	la	consommation	d’alcool	et	de	drogues	de	2009	(voir	la	
partie sur la prévalence), la consommation de cannabis aurait diminué au Canada.



Rapport sur la situation des drogues illicites au Canada — 2008 15

observée, la plus grande partie de la marihuana saisie avait 
été produite au pays.  Des cargaisons en provenance de la 
Jamaïque, des États-Unis, des Pays-Bas et de l’Afrique du 
Sud ont néanmoins aussi été interceptées.

En 2008, de grosses cargaisons de marihuana en 
provenance de la Jamaïque ont été interceptées à 
l’aéroport international Pearson de Toronto.  Plus de 
500 kg de marihuana ont été expédiés de la Jamaïque vers 
le Canada soit par fret aérien, par des passeurs ayant pris 
un vol de passagers.  Auparavant important fournisseur 
de marihuana pour des pays comme le Royaume-Uni, 
les États-Unis et le Canada, la Jamaïque ne produit 
plus qu’une mince portion du volume de cannabis saisi 
dans ces pays.  Le fait que le Canada, les États-Unis 
et le Mexique produisent de la marihuana de qualité a 
considérablement réduit la demande pour le « ganja » 
jamaïcain en Amérique du Nord.v

Bien que la marihuana produite au Canada soit cultivée 
aussi bien à l’extérieur qu’à l’intérieur, les installations 
de culture intérieure ont gagné en popularité ces 
vingt dernières années en raison des avantages qu’elles 

présentent : plus de discrétion, des récoltes potentiellement 
plus abondantes et une plus haute teneur en THC.  
Statistique Canada a signalé récemment qu’environ 60 % 
des infractions relatives à la production de cannabis 
étaient commises dans des résidences, et environ 30 % 
sur des sites extérieurs.vi

Quoique la Colombie-Britannique, l’Ontario et le 
Québec soient demeurés les principales provinces 
productrices, le cannabis a été cultivé dans toutes les 
provinces.  De vastes installations intérieures ont été 
découvertes dans des milieux urbains et ruraux des 
Prairies, tandis que, dans les Maritimes, ce sont les 
installations de culture extérieure en milieu rural qui 
sont apparues les plus courantes.  Malgré le problème 
grandissant de production de marihuana dans les Prairies 
et les Maritimes, les tendances en matière de mouvement 
de la marihuana indiquent qu’elle est régulièrement 
acheminée dans ces régions depuis la Colombie-
Britannique, l’Ontario et le Québec afin de suppléer à 
l’offre locale. 

En Colombie-Britannique, la culture de la marihuana 
est concentrée dans le Vancouver Lower Mainland, en 
particulier dans la région de Surrey et de Coquitlam.  En 
2008, des installations de culture intérieure abritant entre 
40 et 7 000 plants ont été découvertes dans des résidences 
privées de cette région.  La police a en outre repéré de vastes 
sites de culture intérieure et extérieure dans le territoire 
continental de la Colombie-Britannique.  La marihuana 
britanno-colombienne, quoiqu’essentiellement destinée 
au marché américain, continue d’être acheminée dans les 
autres provinces avoisinantes et ce jusqu’à Terre-Neuve-
et-Labrador.

Chaque année, des centaines de contrôles routiers 
donnent lieu à des saisies de marchandises de contrebande.  
Les saisies effectuées en 2008 dans le cadre du programme 
Pipeline / Convoy de la GRC11 ont permis d’établir que la 
marihuana était expédiée vers l’est à partir des principales 
provinces productrices.  Des véhicules privés ont été 
utilisés pour le transport de multi-kilos, tandis que des 
cargaisons de l’ordre de la centaine de kilogrammes ont 
été introduites aux États-Unis au moyen de véhicules 
commerciaux. 

11 Le programme Pipeline / Convoy de la GRC a pour objet la détection 
des véhicules servant au transport de marchandises de contrebande.
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Selon les renseignements, des tonnes de marihuana 
continuent de faire l’objet de contrebande aux États-Unis 
chaque année.  En 2008, tous les modes de transport 
ont été utilisés pour ce faire, mais la frontière canado-
américaine est le plus souvent franchie aux postes 
frontaliers terrestres situés en Colombie-Britannique 
(Washington), en Ontario (Michigan et New York) et au 
Québec (Vermont).  

Trafic et groupes de trafiquants
La contrebande de marihuana est demeurée en 2008 

l’une des plus lucratives activités du crime organisé au 
Canada, et elle le restera sans aucun doute pour les années 
à venir.  Si la marihuana est la marchandise numéro un sur 
le marché noir canadien, cela tient à la forte et constante 
demande dont elle fait l’objet, à la relative simplicité de 
son processus de production ainsi qu’à l’aspect lucratif 
que son trafic procure.  Il est cependant rare que les 
narcotrafiquants se limitent au commerce d’un seul 
type de marchandise : la cocaïne et la MDMA (ecstasy) 
font partie des autres stupéfiants populaires offerts sur 
le marché canadien de la drogue.  Il semble que, dans 
toutes les provinces du pays, la marihuana et la cocaïne 
soient les principales drogues dont les groupes du crime 
organisé font le trafic.

Les groupes criminalisés impliqués dans la production 
de marihuana imaginent sans cesse de nouvelles stratégies 
pour échapper aux autorités.  Il est fréquent qu’un 
producteur choisisse de localiser ses installations dans 
une région où il croit qu’elles auront le moins de chances 
d’être repérées, par exemple dans une région rurale.  En 
2008, c’était encore les groupes criminalisés vietnamiens 
qui dominaient la production de marihuana cultivée à 
l’intérieur.  Des individus associés à des groupes du 
crime organisé est-européen et indo-canadien basés en 
Colombie-Britannique et en Ontario ont été impliqués 
dans la contrebande transfrontalier de marihuana au 
moyen de véhicules commerciaux. 

Importantes saisies effectuées au Canada
•	 En	septembre,	à	Langley	(Colombie-Britannique),	

la GRC a saisi 827 kg de marihuana dans une 
annexe aménagée en installation de culture 
intérieure. 

•	 En	septembre,	une	enquête	de	la	GRC	portant	sur	
la culture de la marihuana a mené à la saisie de 
5 100 plants de cannabis se trouvant dans 15 serres 
situées sur une propriété de Beaverdell (Colombie-
Britannique).

•	 En	mai,	à	l’aéroport	international	Pearson	de	
Toronto,	des	agents	de	l’ASFC	ont	saisi	187	kg	de	
marihuana à bord d’un avion en provenance de la 
Jamaïque.  La drogue était dissimulée dans des sacs 
se trouvant dans l’espace de fret de l’avion. 

•	 En	décembre,	la	GRC	a	saisi	6	700	clones12 et 
255 plants de cannabis dans une installation de 
culture intérieure située à Langley (Colombie-
Britannique). 

Saisies effectuées hors du pays (marchandises à 
destination ou en provenance du Canada)
•	 En	février,	l’U.S.	Customs	and	Border	Patrol	

(USCBP) a saisi une cargaison de 252 kg de 
marihuana en provenance du Canada.  La drogue 
était dissimulée sous le faux-plancher d’un véhicule 
commercial.  

Les équipes de coordination de la lutte contre la 
marihuana de la GRC sont des unités spécialisées de 
démantèlement et d’enquêtes et font partie de la 
Stratégie nationale antidrogue.  Dans l’ensemble du 
pays, ces équipes ont saisi en 2008 plus de 6 tonnes 
de marihuana et 180 000 plants de cannabis trouvés 
dans 257 installations de culture.

Le projet  SABOT, initiative dirigée par la GRC qui 
vise l’éradication des plants de cannabis poussant 
à l’extérieur, a mené en 2008 à la saisie du plus 
grand nombre de plants depuis 2004.  Au total, 
dans	l’ensemble	du	pays,	196 630 plants	de	cannabis	
poussant sur des sites de culture extérieure ont été 
saisis et détruits.

12 Les clones sont des boutures de plants de cannabis femelles employées 
pour produire des plants de qualité uniforme.
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Haschich et huile de haschich

Faits saillants
•	 La	majorité	du	haschich	saisi	en	2008	a	été	

importée au Canada par bateau, ce qui montre que 
la voie maritime est encore le premier choix des 
contrebandiers de haschich. 

•	 La	Jamaïque	est	demeurée	le	principal	fournisseur	
du Canada pour le haschich et l’huile de haschich. 

Demande
Le haschich est une résine ou une pâte produite à 

partir des fleurs de cannabis.  L’huile de haschich est une 
préparation liquide obtenue par dissolution du haschich 
ou de bourgeons de marihuana dans un solvant comme 
l’alcool isopropylique.  Le haschich est fumé et ingéré 
pour ses effets psychotropes.  Le haschich et l’huile de 
haschich ont une teneur en THC plus élevée que la 
marihuana.13 

Il est difficile de préciser l’ampleur de la demande pour 
les produits du haschich car les enquêtes menées rangent 
le haschich et la marihuana sous une seule catégorie, celle 
du cannabis.  Les provinces de l’Ontario et du Québec 
restent les principaux débouchés canadiens pour les 
produits du haschich.  Près de 75 % des saisies de haschich 
effectuées en 2008 visaient des cargaisons destinées à 
Toronto (Ontario) ou à Montréal (Québec).  Même si le 
mouvement de haschich est plus considérable dans les 
provinces de l’Est du Canada, on constate également 
des activités liées à cette drogue dans les provinces de 
l’Ouest, comme l’illustre l’interception, avant leur arrivée 
à destination, de deux cargaisons de haschich qui avaient 
été expédiées depuis la Colombie-Britannique vers une 
localité située non loin d’Edmonton (Alberta). 

Offre et voies de contrebande
Des 1,6 t de produits du haschich saisis au Canada en 

2008, 57 % provenaient de la Jamaïque, que le Rapport 
mondial sur les drogues 2009 qualifie de principal pays 
producteur des Amériques.  Par ailleurs, 19 % des produits 
du haschich saisis au Canada en 2008 provenaient  
de l’Inde. 

13 Santé Canada a établi qu’en 2008, la résine de haschich avait une teneur 
moyenne	en	THC	de	33 %.

La plupart des cargaisons en provenance de la Jamaïque 
qui ont été saisies étaient transportées par voie aérienne, 
soit par fret aérien, soit par l’entremise de passagers.  
Le plus souvent, les voyageurs aériens avaient tenté de 
dissimuler la drogue sous la doublure intérieure ou le 
revêtement extérieur de leurs bagages.

Parmi les saisies effectuées en 2008, deux représentaient 
à elles seules 71 % de la quantité totale de produits du 
haschich saisis au Canada : l’une portait sur 751 kg d’huile 
de haschich en provenance de la Jamaïque, l’autre, sur 
321 kg de haschich en provenance du Maroc.  Ces saisies 
concordent avec les constatations du Rapport mondial sur 
les drogues 2009 selon lesquelles le Maroc serait le premier 
producteur mondial de haschich. 

On a noté en 2008 une hausse significative de la quantité 
de produits du haschich saisis par rapport à 2007, mais 
cette quantité demeure inférieure à celle de l’année 2006, 
au cours de laquelle avait été effectuée une saisie de 22,5 t 
de haschich (voir annexe A).

Trafic et groupes de trafiquants
Si une grande part de la contrebande de haschich et 

d’huile de haschich vient de la Jamaïque, c’est surtout 
à cause des vastes réseaux de narcotrafiquants implantés 
au Canada et en Jamaïque.  Des individus faisant partie 
de ces réseaux aident les organisations criminelles à 
introduire la drogue au Canada par les points d’entrée. 

À l’occasion de la saisie susmentionnée de 751 kg d’huile 
de haschich effectuée en Nouvelle-Écosse, les 12 hommes 
arrêtés faisaient partie d’un groupe criminalisé basé en 
Ontario. Certains membres de ce groupe avaient déjà 
été arrêtés sous des accusations relatives aux drogues et 
aux armes remontant à 1992.  Il appert que ces individus 
soient impliqués dans l’importation d’huile de haschich, 
depuis environ 15 ans.  En 1998, deux membres du 
groupe ont été arrêtés, également en Nouvelle-Écosse, 
pour avoir tenté d’introduire au pays 314 kg d’huile de 
haschich à bord d’un yacht de croisière.
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Importantes saisies effectuées au Canada
•	 En	septembre,	751	kg	d’huile	de	haschich	ont	été	

saisis au large des côtes de la Nouvelle-Écosse.  La 
cargaison en provenance de la Jamaïque devait être 
livrée à Toronto via la Nouvelle-Écosse.  L’huile de 
haschich, que la GRC a interceptée avec le concours 
des	Forces	canadiennes,	était	contenue	dans	des	
sacs scellés sous vide et chargés à bord d’un  
navire-mère.14

•	 En	mars,	une	cargaison	d’environ	321	kg	de	
haschich a été saisie à bord d’un navire marin au 
port d’Halifax.  La drogue était dissimulée dans le 
faux fond de caisses de bois contenant des poteries.  
La cargaison, en provenance du Maroc, était 
destinée à Montréal (Québec).  

•	 En	décembre,	environ	101	kg	de	haschich	destinés	
à Mississauga (Ontario) ont été saisis à l’aéroport 
international Pearson de Toronto.  La cargaison, 
qui faisait partie du fret aérien et avait été déclarée 
consister en des objets artisanaux, provenait  
de l’Inde. 

14 On appelle navire-mère le navire utilisé uniquement pour le transport 
de stupéfiants.

Saisie de haschich, 2008
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Cocaïne

Faits saillants
•	 La	Guyana	est	apparue	en	2008	comme	un	important	pays	de	transit.

•	 Le	Canada	a	élargi	son	rôle	comme	pays	de	transit	pour	la	cocaïne	destinée	 
à l’Australie.

Demande
Cultivé dans les Andes, en Amérique du Sud, le coca donne des feuilles qui sont 

transformées dans des laboratoires clandestins en une poudre blanche appelée 
chlorhydrate de cocaïne.  Cette substance, un stimulant, est souvent coupée avec 
divers agents de frelatage comme la caféine, la fécule de maïs ou d’autres drogues, 
par exemple la méthamphétamine, afin d’en augmenter le volume et d’accroître ainsi 
les bénéfices financiers.  Des anesthésiques locaux simulant l’effet engourdissant de 
la cocaïne, notamment la benzocaïne, la procaïne et la lidocaïne, sont également 
employés comme agents de frelatage.  Grâce à cette pratique, ceux qui font l’essai de 
la drogue avant de l’acheter peuvent être amenés à croire qu’elle est plus pure qu’elle 
l’est en réalité. 

Des cas de cocaïne coupée avec du levamisole, un composé chimique employé pour 
traiter les vers intestinaux chez les humains et les animaux, sont survenus dans les 
provinces de l’Ouest en 2008.  Vers la fin de la même année, les gouvernements 
de l’Alberta et de la Colombie-Britannique ont émis des avis de santé publique en 
raison du nombre de personnes tombées malades (7 cas en Alberta et au moins 10 en 
Colombie-Britannique) après avoir consommé ce type de cocaïne frelatée.  Certaines 
de ces personnes ont développé une forme d’immunosuppression susceptible de 
rendre mortelles les infections les plus courantes. 

Malgré ces risques, la demande de cocaïne se maintient. L’un des indices 
employés pour mesurer l’ampleur de la consommation de cocaïne est le nombre 
d’infractions relatives aux drogues déclarées chaque année au Canada.  D’après les 
données transmises par Statistique Canada, la police a déclaré en 2007 au-dessus 
de 100 000 infractions relatives aux drogues.  Même si le nombre d’infractions 
relatives au cannabis tend à diminuer depuis une décennie, celles-ci constituaient 
encore la majorité (62 %) des crimes liés à la drogue en 2007.  En revanche, le 
nombre d’infractions relatives à la cocaïne représentaient en 2007 25 % des crimes 
liés à la drogue, soit la deuxième catégorie en importance.  Près de la moitié de ces 
infractions concernaient la possession, tandis que le reste d’entre elles avaient trait au  
trafic.vii  Néanmoins, les infractions relatives à la cocaïne ont diminué de 8 % dans 
l’ensemble du pays en 2008.viii

Offre et voies de contrebande 
Le Rapport mondial sur les drogues 2009 de l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime (ONUDC) signale une réduction de 8 % des terres consacrées à la 
culture du coca, celles-ci passant de 181 600 ha en 2007 à 167 600 ha en 2008.  Cette 
diminution est attribuable à la réduction de 18 % de la  culture de coca en Colombie.ix
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En conséquence, la production mondiale de cocaïne a 
chuté de 15 %, passant de 994 t en 2007 à 845 t en 2008. 
Responsable de 51 % (430 t) de la production mondiale, 
la Colombie demeure le premier pays producteur.  Elle 
est suivie du Pérou et de la Bolivie, dont la part respective 
de la production mondiale est de 36 % (302 t) et de 13 % 
(113 t).x

Le marché canadien de la cocaïne est resté relativement 
stable entre 2006 et la fin de 2008, période durant laquelle 
des rapports en provenance des principales régions 
de contrebande (Ontario et Colombie-Britannique) 
indiquaient une baisse de l’offre de cocaïne et une hausse 
de son prix dans les principaux centres urbains du pays.  
Parallèlement, l’Agence des services frontaliers du Canada 
(ASFC)	a	saisi	aux	points	d’entrée	du	pays	une	quantité	
comparable de cocaïne en 2007 (1 732 kg) et en 2008 
(1 791 kg).  Ces indicateurs en apparence contradictoires 
illustrent bien la multiplicité et la complexité des variables 
à prendre en considération dans l’évaluation du marché 
de la cocaïne.

Selon Santé Canada, 2 263 kg de cocaïne et 15 kg 
de crack ont été saisis par les organismes canadiens 
d’application de la loi en 2008.  Ces chiffres reflètent 
les saisies effectuées aux points d’entrée, entre ces points 
d’entrée et à l’intérieur du pays.

Suivant une tendance déjà observée, les narcotrafiquants 
qui font la contrebande de cocaïne au Canada continuent 
de passer par les principaux points d’entrée situés en 
Colombie-Britannique, en Ontario et au Québec.  Depuis 
2006, les États-Unis arrivent en tête des pays de transit 
pour l’entrée de cocaïne au Canada, laquelle s’effectue le 
plus souvent au moyen de véhicules commerciaux passant 
par	 des	 postes	 frontaliers	 terrestres.	 	 L’ASFC	 estime	 en	
outre que plus d’une tonne de cocaïne destinée au Canada 
aurait été interceptée par les autorités américaines en 
2008.xi  Le Mexique continu de jouer un rôle important 
dans la contrebande de cocaïne destinée au Canada.  
Ainsi, une grande partie de cette substance transige par 
ce pays avant d’être envoyé aux États-Unis pour ensuite 
arriver au Canada. 

En 2008 s’est maintenue l’utilisation de transports 
aériens commerciaux, en particulier les vols en 
provenance des Antilles (République dominicaine et 
Trinité-et-Tobago), du Mexique et de l’Amérique du Sud 

(Guyana et Pérou), pour introduire de la cocaïne au pays.  
Des enquêtes menées sur la cocaïne saisie à bord d’avions 
commerciaux ont révélé l’existence de complots internes 
dans les aéroports du pays d’origine et du Canada.

Les connexions à l’étranger des réseaux criminels 
basés au Canada continueront de faciliter les activités 
de contrebande de cocaïne au pays, comme le laissent 
présager les cas suivants.  Une enquête conduite par la 
police	régionale	de	Durham,	secondée	par	la	GRC,	l’ASFC	
et le service de police de Saint John, a permis la saisie de 
275 kg de cocaïne à bord d’un conteneur d’expédition 
à Saint John (Nouveau-Brunswick).  La cocaïne en 
poudre était dissimulée dans des compartiments de 
carton, à l’intérieur de boîtes contenant des produits 
d’assaisonnement.  La cargaison de cocaïne, expédiée 
depuis la Guyana et ayant transité par les Antilles, était 
destinée à l’Ontario, où une livraison contrôlée a mené à 
l’arrestation d’un individu.  Deux semaines plus tard, la 
Drug Enforcement Administration (DEA) a intercepté 
sur l’île Sainte-Croix, l’une des îles Vierges américaines, 
une cargaison de 100 kg de cocaïne dissimulée de la 
même manière et également destinée au Canada. 

Saisie de cocaïne, décembre 2008.  La cocaïne était dissimulée sous 
les couches de carton.



Rapport sur la situation des drogues illicites au Canada — 2008 21

Le projet OSPA, une enquête menée conjointement 
par les autorités australiennes et la GRC, ciblait une 
organisation criminelle basée au Canada et responsable 
de l’expédition d’importantes cargaisons multi-drogues à 
destination de l’Australie.  C’est ainsi qu’entre mai et juin 
2008 ont été saisies en Australie et en route vers l’Australie 
(sur le territoire des États-Unis) des cargaisons de drogues 
dissimulées dans des bains pour les pieds et des fauteuils 
massants transportés dans des conteneurs maritimes.  Au 
cours de l’enquête, quatre cargaisons distinctes ont été 
interceptées, pour un total d’environ 211 kg de cocaïne 
destinée au marché australien et de 346,5 kg de drogues 
synthétiques.15

Projet OSPA  — Cargaisons multi-drogues ex-
pédiées du Canada à destination de l’Australie

•	 Mai	2008	—	Saisie	en	Australie	de	27 kg	de	cocaïne	
et de 27 kg de méthamphétamine.

•	 Mai	2008	—	Saisie	à	Sydney	(Australie)	de	15 kg	de	
cocaïne et de 12,5 kg de méthamphétamine.

•	 Mai	2008	—	Saisie	à	New	York	(États-Unis)	de	45 kg	
de	cocaïne,	de	93 kg	de	MDMA	(ecstasy)	et	de	
27 kg de méthamphétamine destinés à Melbourne 
(Australie). 

•	 Juin	2008	—	Saisie	en	Australie	de	124 kg	de	
cocaïne, de 121 kg de MDMA (ecstasy) et de 66 kg 
de méthamphétamine.

Les rapports d’enquête attestent le maintien de la 
tendance suivant laquelle les organisations criminelles 
canadiennes troquent leurs stupéfiants (notamment de 
la marihuana et de la MDMA produites au pays) contre 
d’autres marchandises illicites (p. ex. de la cocaïne et des 
armes à feu).  Bien que la contrebande transfrontalière 
se fasse de préférence par voie terrestre, il est ressorti des 
enquêtes que de petits aéronefs, des hélicoptères et des 
véhicules nautiques privés ont également été utilisés à 
cette fin. 

Trafic et groupes de trafiquants
La cocaïne est, avec la marihuana, l’une des drogues 

les plus largement trafiquée au Canada.  D’après les 
divers rapports reçus des provinces et des territoires, la 
majorité des organisations criminelles canadiennes sont 
impliquées de près ou de loin dans le trafic de cocaïne. 

15 Soit 214 kg d’ecstasy (MDMA) et 132,5 kg de méthamphétamine.

L’acheminement de la cocaïne depuis l’Amérique du Sud 
ou l’Amérique centrale (les Antilles y compris) jusqu’au 
Canada s’effectue de différentes manières : tandis qu’un 
nombre de plus en plus grand de groupes criminalisés se 
procurent de la cocaïne directement auprès du producteur, 
le recours à des intermédiaires pour les transactions entre 
organisations criminelles canadiennes et producteurs 
colombiens de cocaïne reste la norme. 

Plusieurs groupes criminalisés, tels ceux du crime 
organisé traditionnel, des motards criminalisés, des 
groupes du crime organisé indo-canadien et des groupes 
de souche latino-américaine, disposent de relations à 
l’étranger qui facilitent la contrebande de cocaïne au 
Canada.  Certaines organisations criminelles ayant des 
liens en Asie sont demeurées impliquées dans l’entrée 
de cocaïne au Canada en plus d’élargir leurs activités 
à l’expédition de cocaïne vers des pays de la région de 
l’Asie-Pacifique.

Des groupes criminalisés sophistiqués qui sont installés 
dans les grands centres urbains font la contrebande de 
cocaïne au Canada et la revendent à des réseaux criminels 
actifs dans de plus petites localités. Des organisations 
criminelles de la Région du Pacifique continuent 
d’approvisionner les provinces de l’Ouest, tandis que 
les circuits de trafic de stupéfiants dans le centre et l’Est 
du pays indiquent que des groupes criminalisés basés 
en Ontario et au Québec expédient régulièrement de la 
cocaïne vers les Maritimes.

Les données relatives aux saisies révèlent que le trafic 
interprovincial de cocaïne s’effectue habituellement au 
moyen de véhicules privés équipés de compartiments 
secrets servant à dissimuler la drogue.  On note également 
l’emploi de camions commerciaux et le recours à des 
transporteurs aériens.

Importantes saisies effectuées au Canada
•	 En	février,	des	agents	de	l’ASFC	ont	saisi	206	kg	de	

cocaïne dissimulés dans le châssis de la cabine d’un 
camion de transport au point d’entrée du pont Blue 
Water, à Sarnia (Ontario).

•	 En	février,	138	kg	de	cocaïne	cachés	au	milieu	
d’une cargaison de produits frais en provenance de 
Californie ont été saisis au point d’entrée Pacific 
Highway (Colombie-Britannique). 
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•	 En	décembre,	l’ASFC	a	saisi	121	kg	de	cocaïne	dissimulés	dans	le	
compartiment secret d’un semi-remorque au point d’entrée Pacific Highway 
(Colombie-Britannique).  Quatre jours plus tard, 97 kg de cocaïne ont été saisis 
au même point d’entrée. Les briques de cocaïne ont été trouvées dans les boîtes 
de bananes à l’intérieur de la remorque.

•	 En	décembre,	à	Saint	John	(Nouveau-Brunswick),	275	kg	de	cocaïne	ont	été	
saisis à l’intérieur d’un conteneur maritime en provenance de Guyana.

Saisies effectuées hors du pays (marchandises à destination ou en  
provenance du Canada)
•	 En	décembre,	deux	Canadiens	ont	été	arrêtés	pendant	qu’ils	chargeaient	

119 kg de cocaïne à bord d’un véhicule nautique privé à Birch Point (Whatcom 
County, dans l’État de Washington).  La cocaïne, qui provenait de la 
Californie, était destinée à la Colombie-Britannique.16

16	 L’enquête,	ouverte	par	le	US Immigration	and	Customs	Enforcement	de	Blaine,	qui	relève	du	Border	
Enforcement Security Tas Force, a été menée avec le concours de plusieurs organismes américains 
d’application	de	la	loi	ainsi	qu’avec	celui	de	l’Équipe	intégrée	de	la	police	des	frontières	de	la	GRC.

Modèles de trafic de cocaïne
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Khât (Catha edulis)

Faits saillants
•	 En	2008,	environ	23	t	de	khât	ont	été	saisis	par	les	organismes	canadiens	

d’application de la loi.

•	 En	2008,	plus	de	la	moitié	de	la	quantité	totale	de	khât	saisie	au	Canada	a	été	
importée au moyen du courrier international.

•	 On	constate	une	augmentation	de	la	quantité	de	khât	saisie	en	Alberta	par	
rapport à 2007.

Demande
La	drogue	appelée	«	khât	»	désigne	les	feuilles	du	Catha	edulis	Forsk,	un	arbuste	

originaire d’Afrique orientale et de la péninsule d’Arabie.  Les feuilles contiennent 
des stimulants voisins de l’amphétamine, à savoir le cathinone et la cathine, qui sont 
des substances réglementées au Canada.  La teneur en cathinone est à son apogée 
dans le plant fraîchement coupé, puis elle décline progressivement jusqu’à ce qu’il 
ne reste plus que de la cathine, qui est un stimulant nettement moins puissant que 
le cathinone. Le khât séché ou déshydraté, communément appelé thé arabe ou thé 
d’Abyssinie, contient de la cathine.

La mastication du khât induit un état d’euphorie et d’allégresse, accroît la vigilance 
et provoque l’insomnie, la perte de l’appétit, l’augmentation de la pression sanguine 
et l’accélération du pouls.  Une consommation répétée peut causer la paranoïa, des 
hallucinations et une dépendance psychologique.  Cela dit, la longue durée de son 
transport et la perte de fraîcheur (et donc de puissance) qui en résulte réduisent 
considérablement le risque que le khât disponible au pays suscite une dépendance.

C’est dans les communautés somaliennes, yéménites, éthiopiennes et kényanes que 
la mastication du khât est la plus répandue.  Ces communautés sont concentrées en 
Ontario et au Québec, mais un certain nombre d’entre elles habitent l’Alberta et la 
Colombie-Britannique.  Dans ces milieux, le khât est traditionnellement consommé 
à l’occasion de rituels, d’événements spéciaux et de rencontres sociales.  Les effets 
d’une dose moyenne de khât frais (de 100 g à 200 g) durent habituellement jusqu’à  
quatre heures.

Offre et voies de contrebande
En 2008, le Kenya et l’Éthiopie sont demeurés les principaux pays sources de khât.  

Cette drogue, rarement importée directement du pays source, est généralement 
introduite au Canada à bord d’avions de ligne en provenance d’États européens 
servant de pays de transit.  Le Royaume-Uni, où le khât n’a pas le statut de substance 
réglementée, est demeuré en 2008 le principal pays de transit pour les cargaisons 
destinées au Canada.  Parmi les autres pays de transit figurent les Pays-Bas, les États-
Unis,	 l’Allemagne,	 la	Belgique	 et,	 dans	 une	moindre	mesure,	 la	 France,	 la	 Suisse,	
l’Afghanistan, l’Italie, Hong Kong, la Chine et l’Inde. 
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Selon Santé Canada, environ 23 t de khât ont été saisies 
par les organismes canadiens d’application de la loi en 
2008, soit cinq tonnes de moins qu’en 2007.  Moins de 
10 % des saisies de khât réalisées en 2008 impliquaient 
des voyageurs aériens.  Le plus souvent, le transport de 
la drogue s’est fait par voie postale et aérienne, grâce à 
des services de messagerie et de fret aérien.  De fait, la 
plupart des saisies de khât séché effectuées au pays l’ont 
été aux centres de traitement du courrier international de 
Toronto et de Montréal. 

Suivant une tendance apparue en 2007, on note une 
augmentation du nombre de saisies réalisées dans les 
Prairies, en particulier en Alberta, où la quantité de khât 
saisie en 2008 représentait une augmentation de plus de 
250 % par rapport à 2007 (de 57 kg à plus de 200 kg). 

Une forme inédite de khât, qui a fait son apparition dans 
les bars d’Israël sous le nom de « hagigat », constitue une 
nouvelle tendance d’intérêt pour la communauté chargée 
de l’application de la loi.  Le terme « hagigat », jeu de mot 
formé des mots hébreux hagiga, qui signifie « fête », et 
gat, qui veut dire « khât », désigne une pilule de poudre 
obtenue à partir des feuilles de khât et contenant environ 
200 mg de cathinone.  Le hagigat est vendu comme un 
stimulant naturel.  Malgré sa popularité en Israël, rien 
n’indique que le hagigat a fait son entrée au Canada. 

Trafic et groupes de trafiquants
Par les années passées, des groupes du crime organisé 

ayant des liens avec des communautés d’Afrique 
orientale et du Moyen-Orient, aussi bien au pays qu’à 
l’étranger, avaient été identifiées comme responsables du 
marché illicite du khât.  En 2007, une enquête menée 
conjointement	par	la	GRC,	l’ASFC	et	le	Service	de	police	
d’Ottawa a mené au démantèlement d’une organisation 
criminelle impliquée dans l’importation de khât.  En 
2008, cependant, aucun réseau criminel de ce genre n’a été 
identifié; il semble plutôt qu’exportateurs, importateurs, 
passeurs et revendeurs aient agi dans le cadre de réseaux 
faiblement organisés. 

Les contrebandiers continuent de recruter des passeurs 
pour introduire du khât au Canada, ce qui évite à ceux-là 
d’être arrêtés et expose ceux-ci au risque de poursuites 
judiciaires.  Les individus recrutés sont appâtés par les 

récompenses que les contrebandiers sont prêts à leur 
accorder une fois le khât livré à bon port, par exemple 
l’hébergement à l’hôtel et une rétribution en argent.

Importantes saisies effectuées au Canada 
•	 En	février,	l’arrivée	à	l’aéroport	international	

d’Edmonton d’une cargaison aérienne ayant 
transité par l’aéroport Heathrow de Londres a 
éveillé	les	soupçons	des	agents	de	l’ASFC.		Une	
enquête à ce sujet a mené à la saisie de 135 kg de 
khât par le service de police d’Edmonton.  Deux 
hommes ont été accusés d’importation d’une 
substance réglementée et possession d’une telle 
substance en vue d’en faire le trafic.

•	 En	juin,	112	kg	de	khât	frais	ont	été	saisis	dans	
une compagnie de messagerie à Windsor (Ontario).  
La drogue, qui provenait du Kenya, a transité par 
Memphis (Tennessee) avant d’arriver dans la région 
du Grand Toronto.

•	 En	septembre	et	en	octobre,	139	saisies	de	khât	
séché totalisant 515 kg ont été effectuées au 
centre de traitement du courrier international de 
Montréal.

•	 En	décembre,	des	agents	de	l’ASFC	ont	saisi	
une cargaison aérienne de 220 kg de khât frais à 
l’aéroport international Pearson de Toronto.  La 
cargaison, qui avait transité par les Pays-Bas, était 
destinée à une adresse située dans la région du 
Grand Toronto.

Saisie de khât
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Opiacés

Héroïne

Faits saillants
•	 Selon	le	Rapport mondial sur les drogues 2009 de l’ONUDC, la consommation 

d’héroïne en Amérique du Nord semble s’être stabilisée.

•	 Tandis	que	l’Inde	est	demeurée	en	tête	des	pays	sources	et	de	transit	pour	le	
nombre de saisies d’héroïne destinée au marché canadien, le Pakistan s’est 
démarqué en 2008 comme le pays d’où provenait la plus grande quantité 
d’héroïne saisie au Canada.

Demande
L’héroïne est un opiacé semi-synthétique dérivé de la morphine, une substance 

naturelle extraite des capsules du Papaver somniferum, mieux connu sous le nom de 
pavot à opium.

Les opiacés comptent environ de 15 à 21 millions de consommateurs dans le monde 
entier.  La consommation d’héroïne semble s’être stabilisée en Amérique du Nord. 
Abstraction faite de l’abus des opiacés délivrés sur ordonnance, l’héroïne demeure 
l’une des drogues les moins couramment consommées au Canada.

Offre et voies de contrebande
Pour une septième année consécutive, l’Afghanistan maintient le titre de premier 

producteur mondial d’opium.  Malgré la diminution de 6 % de son potentiel de 
production d’opium, estimé à 7 700 t en 2008 (après un record de 8 200 t en 2007), 
l’Afghanistan demeure sans égal au chapitre de la production. 

D’après le Rapport mondial sur les drogues 2009 de l’ONUDC, environ 60 % 
de l’opium produit en Afghanistan en 2008 a été transformé sur place en  
morphine et en héroïne.  Les producteurs afghans, conscients du plus grand profit 
à tirer de la vente de l’héroïne que de celle de l’opium, se sont mis à transformer ce 
dernier en héroïne, processus qui requiert de grandes quantités d’anhydride acétique.  
La saisie en 2008 d’environ 20 t d’anhydride acétique sur le territoire afghan et dans 
ses alentours appuie l’estimation de production donnée plus haut et tend à valider la 
supposition de l’ONUDC selon laquelle de gros envois d’anhydride acétique auraient 
été détournés du circuit commercial légal et passés en contrebande en Afghanistan, 
où ce produit chimique ne connaît pas d’usage licite.

L’héroïne en provenance de l’Asie du Sud-ouest continue d’occuper le premier 
rang sur le marché canadien, suivie de l’héroïne produite en Asie du Sud-est et en 
Amérique latine.  Tandis que l’Inde est demeurée en tête des pays sources et de 
transit pour le nombre de saisies d’héroïne destinée au marché canadien, le Pakistan a 
émergé en 2008 comme le pays d’où provenait la plus grande quantité d’héroïne saisie  
au Canada.

Selon Santé Canada, les organismes canadiens d’application de la loi ont saisi 102 kg 
d’héroïne en 2008.  Les quantités saisies varient de quelques grammes à 28 kg.  Le 
plus souvent, l’héroïne a été introduite au Canada par voie postale ou au moyen de 
services de messagerie, d’où la taille modeste de ce type de cargaisons.  En revanche, 
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le volume des cargaisons transportées par voie aérienne et 
maritime était généralement plus considérable. 

Trafic et groupes de trafiquants
L’approvisionnement des consommateurs canadiens en 

opium et en héroïne, stupéfiants produits exclusivement 
hors du pays, est assuré par un réseau international de 
groupes criminalisés.  Les activités d’enquête et les 
données sur les saisies effectuées en 2008 attestent 
l’influence, dans ce domaine, d’entreprises criminelles 
d’origine asiatique, latino-américaine et ouest-africaine 
actives aussi bien au Canada qu’à l’étranger.

Importantes saisies effectuées au Canada
•	 En	mai,	à	Calgary,	des	agents	de	l’ASFC	s’appuyant	

sur des renseignements transmis par la GRC ont mis 
en détention deux citoyens canadiens revenant de 
l’Inde et ayant transité par l’aéroport Heathrow de 
Londres.  Les suspects (un homme et une femme) 
ont été détenus après qu’on eut découvert 8 kg 
d’héroïne dans des compartiments secrets de leurs 
bagages et dans les semelles évidées de chaussures de 
femme qui se trouvaient dans leurs bagages.

•	 En	octobre,	à	Halifax,	des	agents	de	l’ASFC	ont	
intercepté une cargaison maritime de serviettes qui 
contenait plus de 27 kg d’héroïne dissimulés dans 
l’interstice creusé entre les couches de carton ondulé 
des boîtes.  Après avoir retiré la drogue des boîtes, 
l’Équipe nationale de la police des ports de Halifax 
a laissé la cargaison en provenance du Pakistan se 
rendre jusqu’à destination, à Toronto (Ontario), 
où une livraison contrôlée a eu lieu.  La GRC a 
arrêté quatre individus, trois de la région du Grand 
Toronto et un de Colombie-Britannique, après qu’ils 
eurent tenté de réclamer la cargaison commerciale.

Saisies effectuées hors du pays (marchandises à 
destination ou en provenance du Canada)
•	 En	mai,	les	autorités	britanniques	ont	saisi	un	colis	

en provenance de l’Afghanistan et destiné à une 
adresse située dans la région du Grand Toronto.  
Le colis, transporté par service de messagerie, 
renfermait des jambières de cricket à l’intérieur 
desquelles ont été trouvés 6 kg d’héroïne.  Cette 
saisie ressemble à une autre, réalisée en 2007 à 
l’aéroport international Pearson de Toronto, qui 
portait sur deux colis d’équipement de cricket 
provenant de l’Inde et adressés à des destinataires 
en Ontario et au Québec. 

Saisie d’héroïne

•	 En	septembre,	les	autorités	allemandes	ont	
intercepté un colis de messagerie contenant 
4 kg d’héroïne dissimulés dans diverses bûches 
décoratives en céramique.  Le colis, expédié depuis 
l’Iran, était destiné à la région du Grand Toronto.

Opium

Faits saillants
•	 Les	autorités	ont	constaté	une	hausse	dans	le	niveau	

de  consommation de la « doda »,17 et ce basée sur la 
nette augmentation du nombre de personnes voulant 
se faire traiter pour leur dépendance à l’opium. 

•	 La	Turquie	est	demeurée	en	tête	des	pays	sources	
et de transit pour l’opium introduit sur le marché 
canadien.  Elle est suivie de près par les Pays-Bas  
et l’Iran.

•	 Selon	des	informations	reçues	en	2008,	les	
narcotrafiquants iraniens ont été particulièrement 
actifs dans le commerce de l’opium et ont fourni la 
plus grande partie de l’opium disponible au Canada.

Demande
Produit le moins puissant de la famille des opiacés, 

l’opium est obtenu à partir de la résine laiteuse qui 
s’écoule des capsules du pavot à opium incisées avant 
maturité.  Exposée à l’air, la résine durcit et prend l’aspect 
d’une gomme de couleur sombre.  Vendu au niveau de 
la rue sous forme de poudre ou de matière solide brun 
foncé, l’opium peut être fumé, ingéré ou injecté.

En 2008, on note une hausse de la consommation 
d’opium, ce qui s’est traduit par la forte augmentation 
du nombre de personnes désirant recevoir des traitements 
pour leur dépendance à l’opium.  Cet état de fait a poussé le 
milieu hospitalier de la région de Peel (Ontario) à signaler 
aux autorités une augmentation de la consommation  
de doda.

17 L’opium en poudre est communément appelé « doda ».
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Produit en Asie du Sud-est, l’opium en poudre est obtenu 
par mouture des capsules séchées du pavot à opium.  
Souvent ingéré avec du thé ou de l’eau chaude, l’opium 
procure rapidement un état high, puis un sentiment de 
bien-être.

Vendu ouvertement partout à Toronto (Ontario) et à 
Vancouver (Colombie-Britannique), l’opium en poudre 
peut être acheté pour aussi peu qu’un dollar le gramme, 
ce qui explique la faveur qu’il connaît chez les jeunes 
adultes à la recherche d’un psychotrope bon marché et 
sortant de l’ordinaire.  On attribue la popularité de la 
doda chez les camionneurs (en particulier ceux d’origine 
sud-asiatique) à la croyance selon laquelle cette drogue 
aiguise la vigilance et la concentration.

Le fait que les Canadiens connaissent peu l’opium en 
poudre ainsi que le manque d’information à son sujet 
expliquent la confusion qui existe aujourd’hui relativement 
à la légalité de cette drogue.  Cette situation a causé des 
problèmes à plusieurs organismes canadiens d’application 
de la loi.  Bien que toute substance contenant de l’opium 
— qu’il s’agisse de préparations, de dérivés, d’alcaloïdes 
ou de sels — soit prohibée en vertu de la Loi réglementant 
certaines drogues et autres substances, beaucoup de gens 
croient à tort que la doda doit avoir une certaine teneur 
en opiacés pour être considérée illégale.  Afin d’informer 
la population à ce sujet, la police régionale de Peel a émis 
un avis de sécurité publique disant que la doda contient 
effectivement des opiacés et qu’elle est pour cette raison 
une substance illégale.

Offre et voies de contrebande
En 2008, la culture mondiale de pavot à opium a chuté 

de 16 %, ce qui reflète surtout la réduction de 19 % 
enregistrée en Afghanistan.  Ce déclin, survenu en dépit 
du relâchement des efforts d’éradication, a ramené la 
superficie totale des terres consacrées à la culture du pavot 
à opium dans le monde à environ 189 000 ha. 

Selon Santé Canada, environ 108 kg d’opium ont été 
saisis au Canada en 2008.  La plus grande partie de la 
drogue saisie est entrée au pays par fret aérien, tandis 
que la saisie la plus importante se trouvait à bord d’une 
cargaison acheminée par voie maritime.  La voie postale 
et des voyageurs aériens ont également été utilisés pour 
la contrebande d’opium au Canada en 2008.  Comme 
les années précédentes, la Turquie est arrivée en tête des 
pays sources et de transit pour l’opium introduit sur le 
marché canadien; à ce chapitre, elle a été suivie de près 
par les Pays-Bas et l’Iran.  Par ailleurs, on a noté en 2008 

l’emploi de tout un éventail de méthodes sophistiquées 
de dissimulation pour faire entrer de l’opium au Canada, 
la plus remarquable de celles-ci consistant à cacher la 
drogue dans le fond de bocaux remplis d’olives.

Trafic et groupes de trafiquants
Les groupes criminalisés ayant des liens avec le Moyen-

Orient demeurent parmi les rares groupes basés au Canada 
qui se spécialisent dans la contrebande d’opium.  Selon 
des informations reçues en 2008, les narcotrafiquants 
iraniens ont été particulièrement actifs dans le trafic 
d’opium et ont fourni la plus grande partie de l’opium 
présent sur le marché noir canadien.

Importantes saisies effectuées au Canada
•	 En	juillet,	à	l’aéroport	international	Pearson	de	
Toronto,	l’ASFC	a	saisi	36	kg	d’opium	dissimulés	
dans une cargaison commerciale d’armoires 
déclarée comme « mobilier ».  La cargaison 
aérienne, qui provenait de l’Iran, a transité par 
Amsterdam	et	la	France	avant	d’arriver	au	Canada.

•	 En	septembre,	au	port	de	Vancouver,	des	agents	de	
l’ASFC	ont	procédé	à	un	examen	secondaire	d’un	
conteneur de 40 pieds aléatoirement sélectionné.  
Le conteneur, expédié depuis la Turquie, était 
destiné à une adresse commerciale à Surrey 
(Colombie-Britannique).  Son examen a permis de 
constater la présence de 3 900 bocaux de plastique 
contenant chacun environ 1,6 kg de cornichons 
et d’olives noires.  Un certain nombre de bocaux 
semblaient renfermer une substance gélatineuse qui 
a été testée sur place pour en vérifier la licéité. Le 
test a révélé la présence d’opiacés dans 104 bocaux, 
pour une quantité totale de 30 kg d’opium.

Saisies effectuées hors du pays (marchandises à 
destination ou en provenance du Canada)
•	 En	décembre,	les	autorités	allemandes	ont	

intercepté un colis de messagerie contenant des 
boulons qui provenait de l’Iran et était destiné à 
la région du Grand Toronto.  L’examen du colis a 
permis de découvrir 2 kg d’opium dissimulés dans 
les boulons.



Gendarmerie royale du Canada28

Drogues synthétiques

MDMA (ecstasy)

Faits saillants
•	 Les	bas	prix	record	observés	sur	le	marché	national	en	2008	sont	l’indice	d’un	

approvisionnement régulier.

•	 En	2008,	on	a	noté	une	augmentation	du	trafic	de	MDMA	(ecstasy)	en	poudre,	
comme l’illustre la toute première saisie d’une cargaison de MDMA en poudre 
destinée à la région de l’Asie-Pacifique.

•	 La	distribution	mondiale	de	MDMA	produite	au	Canada	s’est	poursuivie	en	2008.

Demande
La MDMA (ecstasy), ou méthylènedioxy-3,4 méthamphétamine, est un 

hallucinogène synthétique aux propriétés semblables à celles de l’amphétamine.  
Communément appelée « ecstasy », la MDMA se vend en poudre et sous forme de 
comprimés de différentes couleurs portant le plus souvent un logo, ce qui a contribué 
à populariser cette substance comme drogue de fête nocturne.18 

Depuis son apparition sur le marché nord-américain il y a plus de dix ans, la MDMA 
demeure l’une des drogues les plus en demande et les plus largement disponibles sur le 
marché canadien des drogues synthétiques.  Grâce à une énorme publicité, une vaste 
portion de la population a été exposée à la MDMA, mais les jeunes adultes en restent 
le plus important groupe de consommateurs.  La production constante des laboratoires 
clandestins à haut rendement situés au Canada continue de stimuler la demande. 

Tandis que le bassin de consommateurs de MDMA en 2008 est apparu plutôt 
stable, malgré de légères augmentations dans certaines régions du pays, le marché 
intérieur demeure trop petit pour écouler la production nationale de MDMA.  Il 
semble que la demande des marchés étrangers, en particulier ceux des États-Unis et 
de la région de l’Asie-Pacifique, a surclassé celle du marché intérieur comme principal 
facteur poussant les groupes criminalisés basés au Canada à se livrer à la production 
massive de MDMA.

Offre et voies de contrebande
On estime qu’en 2008, 99 % de la MDMA vendue sous forme de poudre et de 

comprimés a été fabriqué au pays. Comme en 2007, plusieurs cargaisons de quantités 
significatives d’ecstasy ont été expédiées du Canada vers les États-Unis et la région de 
l’Asie-Pacifique confirmant une nouvelle fois la place du Canada comme important 
pays source.  Depuis 2005, l’augmentation de la production nationale d’ecstasy 
destinée à l’étranger est davantage attribuable à la capacité accrue des laboratoires 
clandestins de MDMA qu’à l’augmentation de leur nombre (voir la partie sur les 
laboratoires clandestins).

18 Dans le cadre du présent document, les « logos » réfèrent à la figure (animal, étoiles, logo de designer, etc.) 
estampillée sur les comprimés de MDMA (ecstasy) ou de méthamphétamine, d’habitude sur l’une de ses 
faces.  Offrir des comprimés frappés d’un logo est au cœur de la stratégie de commercialisation employée 
par les narcotrafiquants désireux d’accaparer le marché.
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Les bas prix record des comprimés de MDMA vendus 
au Canada en 2008 sont un indice fiable de l’abondance 
et de la disponibilité des stocks.  Même si, en région 
éloignée, le comprimé d’ecstasy a pu se vendre jusqu’à 
50 $, son prix moyen était de 21 $ en 2008.  Les excédents 
de production, en particulier dans les principales régions 
productrices (Colombie-Britannique, Ontario et Québec), 
ont été écoulés à un prix aussi bas que 2 $ le comprimé au 
niveau de la rue, montant qui équivaut à l’ancien coût de 
base de production d’une unité de dosage.

Au cours des cinq dernières années, diverses substances 
licites et illicites ont été décelées dans des comprimés 
vendus comme de l’ecstasy, ce qui révèle l’existence de 
risques inconnus pour la santé des consommateurs.19  La 
présence de plus en plus importante de méthamphétamine 
dans les comprimés d’ecstasy produits au Canada 
a mis en état d’alerte les responsables de la santé 
et de la communauté chargée de l’application de 
la loi.  Au Québec, il y a déjà quelque temps que des 
comprimés estampillés et contenant uniquement de la 
méthamphétamine sont fabriqués et vendus localement 
comme de la méthamphétamine.  Ailleurs au pays, 
ainsi qu’aux États-Unis, les comprimés de ce type sont 
habituellement vendus comme de l’ecstasy.20  

Depuis 2005, le nombre de saisies de MDMA effectuées 
aux points d’entrée au Canada a considérablement 
diminué en raison de la hausse de la production intérieure. 
Néanmoins,	en	2008,	l’ASFC	a	saisi	aux	points	d’entrée	
un total de 23 648 comprimés et 30 kg de MDMA, ce 
qui représente une augmentation notable par rapport aux 
années précédentes.  Soulignons que 95 % des quantités 
saisies faisaient partie de cargaisons provenant et destinées 
à l’étranger, alors que le 5 % restant se rapportait à une 
seule et même saisie de 12 000 comprimés d’ecstasy 

19	 Étant	donné	la	proportion	de	comprimés	vendus	comme	de	l’ecstasy	
qui contiennent qu’une quantité faible ou nulle de la substance 
psychoactive recherchée, le degré de pureté de la MDMA vendue ces 
dernières années s’est avéré dans l’ensemble assez bas.  Cependant, les 
analyses d’échantillons de MDMA réalisées en 2008 par Santé Canada 
ont	révélé	que	leur	degré	moyen	de	pureté	était	de	65,6 %,	soit	plus	
du	double	de	celui	observé	en	2007	(30,4 %).		On	peut	expliquer	ce	
phénomène par la volonté des producteurs de profiter de la baisse 
des coûts de production et de la plus grande accessibilité des produits 
chimiques nécessaires à la fabrication de l’ecstasy pour offrir des 
comprimés ayant une forte teneur en MDMA.

20 Les analyses effectuées par Santé Canada sur des échantillons 
provenant de saisies de comprimés de méthamphétamine vendus 
comme de la méthamphétamine ont montré que ces comprimés 
contenaient également de la MDMA.

(et de 5 kg de cocaïne) trouvés dans des bagages non 
réclamés en provenance de Trinité-et-Tobago.  L’enquête 
complémentaire qui a suivi a permis d’établir que la 
mallette contenant les drogues appartenait à un passager 
canadien qui aurait transité par l’aéroport.  On croit que la 
MDMA provenait du Canada et aurait été exportée dans 
les Antilles en vue d’être troquée contre de la cocaïne.

C’est encore à la frontière canado-américaine ou 
à proximité de cette frontière que l’on retrouve le 
plus d’activités de contrebande de MDMA.  Les 
caractéristiques de la contrebande d’ecstasy observées en 
2008 sont semblables à celles de 2007 : les cargaisons sont 
acheminées vers les États-Unis et passent principalement 
par les points d’entrée de la Colombie-Britannique, de 
l’Ontario et du Québec.  On a assisté en 2008 à un déclin 
relatif de la contrebande transfrontalière de MDMA.  
D’après les rapports des autorités américaines, la quantité 
d’ecstasy saisie en 2008 aux points d’entrée situés 
sur la frontière canado-américaine a été sensiblement 
inférieure à celle saisie en 2007, notamment dans la 
Région du Pacifique, où le total des saisies réalisées aux 
postes frontaliers américains est passé de 2,4 millions de 
comprimés en 2007 à 495 549 comprimés en 2008.21  
Le mouvement vers les États-Unis de grandes quantités 
de comprimés de MDMA continue cependant de 
représenter une menace constante et élevée concernant la 
contrebande de stupéfiants.

La majorité des saisies effectuées à bord de moyens de 
transport terrestre en 2008 concernaient des véhicules 
privés.  Comme en 2007, on note que l’utilisation de 
semi-remorques a été beaucoup moins fréquente qu’au 
cours des années antérieures.  Dans quelques cas, des 
individus ont tenté de passer des cargaisons de MDMA 
en contrebande en franchissant la frontière à pied ou en 
motoneige.  Un petit nombre d’incidents ont impliqué 
le transport par voie postale et maritime.  Les méthodes 
de dissimulation employées en 2008 pour la contrebande 
de MDMA par transport routier étaient semblables à 
celles déjà observées : la drogue avait été cachée dans des 
pneus de secours, le coffre, le plafond, les parois latérales, 
les garnitures intérieures des portières, les sièges, des 

21 Tandis que l’année 2008 marque un net recul dans cette région, 
certaines informations indiquent qu’il y a eu augmentation du nombre 
de saisies de MDMA et du volume saisi aux postes frontaliers situés 
dans la région ontarienne.  Des données précises concernant ces points 
d’entrée n’étaient pas disponibles au moment d’écrire ces lignes.
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compartiments secrets (artisanaux ou non), des mallettes, 
des sacs de sports et sur la personne même des passeurs.  
En 2008 comme l’année précédente, on a observé le 
passage transfrontalier de cargaisons multi-drogues, 
dont de l’ecstasy; ces cargaisons sont apparues plus 
diversifiées qu’en 2007 : la MDMA y était accompagnée 
de marihuana, de cocaïne et, dans une moindre mesure, 
de méthamphétamine et d’héroïne. 

Comme en 2007, la MDMA produite au Canada a aussi 
alimenté les marchés de l’Asie-Pacifique.  La principale 
destination a été l’Australie, sur le territoire ou à 
destination de laquelle plusieurs grosses cargaisons ont été 
saisies	par	l’ASFC	et	d’autres	autorités.		De	même	qu’en	
2007, les grosses cargaisons d’ecstasy expédiées dans cette 
région du monde ont été le plus souvent transportées 
par fret maritime ou aérien.22  Suivant une tendance 
déjà constatée, des cargaisons multi-drogues, dont de 
l’ecstasy, ont été interceptées à l’étranger.  En plus des 
cargaisons multi-drogues saisies dans le cadre du projet 
OSPA,23 en août, une petite cargaison de comprimés 
de	MDMA	et	de	cocaïne	a	été	interceptée	par	l’ASFC	à	
Vancouver (Colombie-Britannique).  La cargaison devait 
être expédiée par fret aérien à Karachi (Pakistan).  En 
octobre,	l’ASFC	a	découvert	30	kg	de	MDMA	en	poudre	
dissimulés à l’intérieur de dessus de tables en marbre 
qui devaient être acheminés en Australie par fret aérien.  
Avant 2008, toutes les saisies de MDMA effectuées dans 
la région de l’Asie-Pacifique portaient sur de la MDMA 
sous forme de comprimés. 

Trafic et groupes de trafiquants
Les activités liées au trafic national et international de 

MDMA d’origine canadienne ont continué de constituer 
de sérieuses menaces en 2008, si bien que la GRC a 
désigné la production et le trafic de drogues synthétiques 
comme priorités opérationnelles nationales.24  Le trafic 
de drogues synthétiques, ancré en Colombie-Britannique 
pour l’Ouest du pays et en Ontario et au Québec pour 

22 Les autorités australiennes ont également saisi plus d’un kilo de 
comprimés trouvés dans les bagages non réclamés d’un voyageur 
aérien arrivé par un vol en provenance de Vancouver.  L’ASFC a 
découvert environ 5 000 comprimés d’ecstasy dans un colis de 
messagerie déclaré contenir des cadeaux et des vêtements et 
destiné aux Philippines.  La drogue avait été dissimulée dans un siège 
rehausseur pour enfant.

23 Voir la partie sur la cocaïne pour de plus amples détails sur le projet OSPA.

24 L’Initiative visant les drogues synthétiques de la GRC, qui s’inscrit dans la 
Stratégie nationale antidrogue, a été mise sur pied en 2008 pour cibler 
les groupes du crime organisé dont les activités de production et de 
transport de drogues synthétiques (surtout de MDMA) influent sur la 
situation canadienne et mondiale.

l’Est, est dominé dans ces régions par des groupes du 
crime organisé qui sont responsables du statut actuel du 
Canada comme important pays source de MDMA.25

Les rapports d’enquête de 2008 témoignent d’une 
expansion de la distribution de MDMA à l’échelle 
nationale ainsi que d’une augmentation des activités 
de saisie partout au pays.  Les rapports soumis par les 
divisions de la GRC indiquent que la MDMA en poudre 
est plus largement disponible, que ce soit en vrac ou en 
capsules.  Tandis que le nombre de saisies portant sur plus 
de 100 000 unités de dosage a été moins élevé qu’en 2007, 
de grandes quantités de MDMA, aussi bien en poudre 
qu’en comprimés, ont été saisies dans des laboratoires.  
Signalons en outre un contrôle autoroutier effectué 
au Manitoba qui à lui seul a donné lieu à une saisie de 
835 000 comprimés.  L’enquête a permis d’établir un 
lien direct entre la drogue saisie à cette occasion et un 
laboratoire situé en Colombie-Britannique.  Des rapports 
de la Région du Nord-Ouest ont apporté des preuves 
supplémentaires du rôle de la Colombie-Britannique 
comme principale source d’approvisionnement en 
MDMA dans cette région.26  En 2008, diverses enquêtes 
de la communauté chargée de l’application de la loi 
ont mené à des saisies de MDMA totalisant environ 
1,5 million de comprimés et 273 kg27 dans l’ensemble 
du pays.  Ces chiffres mettent en évidence le caractère 
bien enraciné du commerce de MDMA au Canada, la 
persistante popularité de cette drogue et sa place centrale 
dans le trafic mondial de drogues synthétiques. 

Un certain nombre de tendances et d’incidents relevés 
en 2008 attestent la domination que le crime organisé 
exerce sur le trafic d’ecstasy; tels l’augmentation des 
activités de saisie à l’échelle nationale, l’interception de 

25 Le Canada n’est pas uniquement un important pays source de 
MDMA, c’en est aussi un de méthamphétamine : au cours des 
dernières années, le Canada est apparu comme un gros fournisseur 
de méthamphétamine destinée à la région de l’Asie-Pacifique (voir la 
partie sur la méthamphétamine).

26	 La	Région	du	Nord-Ouest	inclut	l’Alberta,	le	Manitoba,	la	Saskatchewan,	
le Nunavut et les Territoires du Nord-Ouest.  Il a été clairement établi 
que bon nombre des saisies et d’enquêtes réalisées en Alberta, au 
Manitoba	et	en	Saskatchewan	se	rapportaient	à	de	la	MDMA	produite	
en Colombie-Britannique.

27 Les saisies réalisées dans des laboratoires en 2008 ont permis la 
mainmise sur de grandes quantités de MDMA en poudre et en 
comprimés estampillés (voir la partie sur les laboratoires clandestins de 
drogues synthétiques).  En fait, les rapports d’enquête et les données 
sur les saisies de 2008 montrent que les trafiquants de MDMA ont accru 
la part de drogue vendue sous forme de poudre.
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2,8 t de MDP2P (un précurseur primaire de MDMA), 
le démantèlement d’un grand nombre de laboratoires à 
motivation financière et l’incessant trafic international.  
Des réseaux criminels composés d’individus d’origine 
chinoise ont continué à jouer un rôle de premier plan sur 
le marché canadien ainsi que dans le trafic international.  
Par ailleurs, on note que des groupes indo-canadiens et 
des réseaux d’individus généalogiquement liés au Vietnam 
sont demeurés très actifs dans le transport transfrontalier 
de MDMA et ont été responsables de l’augmentation 
du volume de MDMA d’origine canadienne échangée 
contre de la cocaïne aux États-Unis.  D’autres groupes 
du crime organisé, tels ceux qui ont des liens avec 
l’Europe orientale, des motards criminalisés et des 
gangs de rue plus sophistiqués, sont apparus comme de 
farouches concurrents dans tous les secteurs du marché.  
Enfin, on a remarqué en 2008 l’émergence continue 
d’entreprises criminelles indépendantes spécialisées dans 
l’importation, le détournement et le trafic de précurseurs 
et de produits chimiques de base destinés à la fabrication 
de drogues synthétiques.

MDMA (ecstasy)

Importantes saisies effectuées au Canada
•	 En	avril,	à	Dartmouth	(Nouvelle-Écosse),	

15 000 comprimés de MDMA ont été saisis 
sur trois individus qui se trouvaient dans un 
stationnement public.

•	 En	juillet,	à	Swift	Current	(Saskatchewan),	
15 000 comprimés de MDMA ont été saisis à bord 
d’un véhicule lors d’un contrôle autoroutier.

•	 En	août,	835	000	comprimés	de	MDMA	ont	été	
saisis à bord d’une autocaravane voyageant vers l’est 
de la Colombie-Britannique vers l’Ontario.

•	 En	août,	à	Princeton	(Colombie-Britannique),	
132 000 comprimés de MDMA ont été saisis à 
bord d’un véhicule parti de Vancouver.

Saisies effectuées hors du pays (marchandises à 
destination ou en provenance du Canada)
•	 En	mai,	à	New	York,	les	autorités	américaines	

ont saisi 27 kg de méthamphétamine, 93 kg 
de comprimés de MDMA et 45 kg de cocaïne 
dissimulés dans une cargaison maritime de bains 
massants pour les pieds.  La cargaison, interceptée 
en cours de route, était destinée à Melbourne 
(Australie).  À la suite de cette interception, soit en 
juin 2008, 66 kg de méthamphétamine, 121 kg 
de comprimés de MDMA et 124 kg de cocaïne 
transportés de la même manière ont été saisis.

•	 En	novembre,	au	point	d’entrée	Highgate	Springs	
(Vermont), 209 000 comprimés de MDMA ont été 
saisis à bord d’un véhicule arrivant du Canada.
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Méthamphétamine

Faits saillants
•	 Le	Canada	est	demeuré	en	2008	un	pays	source	de	

méthamphétamine, dont une part considérable a 
été exportée dans la région de l’Asie-Pacifique, en 
particulier au Japon et en Australie.

•	 Les	groupes	du	crime	organisé	ont	continué	
de dominer la production et le trafic de 
méthamphétamine au Canada, de même que la 
contrebande de cette drogue vers des pays étrangers. 

Demande 
La méthamphétamine est un puissant stimulant du 

système nerveux central qui peut être injecté, fumé, 
reniflé ou ingéré et qui crée une dépendance.  Ce que 
l’on appelle la « crystal meth » est également de la 
méthamphétamine, mais sous une forme différente 
(petits cristaux).  La méthamphétamine en cristaux est 
le plus souvent fumée et possède habituellement un haut 
degré de pureté.

Comme dans le cas de la MDMA, le bassin de 
consommateurs canadiens de méthamphétamine est 

trop petit pour absorber la production de drogues des 
laboratoires du pays.  Malgré l’augmentation du nombre 
de personnes ayant essayé de la méthamphétamine au 
cours des quelques dernières années, les programmes 
d’information et de sensibilisation ainsi que l’attention 
des médias ont contribué à réduire le nombre de nouveaux 
consommateurs.  De façon générale, la connaissance du 
public quant à la dépendance à la méthamphétamine 
après une seule consommation a eu pour effet de limiter 
son bassin de consommateurs. 

Alors que la méthamphétamine en poudre et en 
cristaux est restée largement disponible en 2008, il 
est plus difficile d’évaluer l’ampleur de la distribution 
et de la consommation de la drogue sous forme de 
comprimés.  La demande de méthamphétamine en 
comprimés trouve son origine et tend à se confiner au 
Québec, où des producteurs détiennent le monopole de 
la vente de comprimés estampillés se présentant comme 
de la méthamphétamine.  Des trafiquants installés au 
Québec et ailleurs au pays ont commencé ou risquent de 
commencer à susciter un accroissement de la demande 
pour la drogue sous forme de comprimés, en particulier 
sur les marchés de la Région de l’Atlantique et des 

Modèles de trafic de MDMA (Ecstacy)
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États-Unis où les comprimés sont faussement présentés 
comme de l’ecstasy.  Il est courant que des trafiquants 
produisent des comprimés d’ecstasy renfermant diverses 
autres substances, notamment de la méthamphétamine. 
Ces quelques dernières années, la proportion 
méthamphétamine contenue dans des comprimés vendus 
comme de la MDMA sur le marché noir canadien a 
augmenté de façon exponentielle.28  Cependant, bien 
qu’ils soient mieux informés au sujet de cette pratique, les 
consommateurs continuent d’acheter ces comprimés sans 
en connaître vraiment la composition.

Offre et voies de contrebande
La grande accessibilité de la méthamphétamine en 

2008 est l’indice d’un marché florissant.  On a aussi 
noté une légère baisse du prix moyen du gramme de 
méthamphétamine au cours de l’année, ce qui témoigne 
d’un flux d’approvisionnement abondant et accru.  On 
estime qu’en 2008, 99 % de la méthamphétamine 
offerte sur le marché noir canadien était produite au 
pays.  Les caractéristiques du mouvement interprovincial 
de méthamphétamine concordent avec celles observées 
les années précédentes, notamment en ce qui a trait 
à l’utilisation prédominante de moyens de transport 
terrestre.  Mentionnons, à titre d’illustration, le 
cas d’un paquet de messagerie contenant 10 kg de 
méthamphétamine en cristaux qui a été acheminé de 
l’Ontario vers la Colombie-Britannique au moyen d’un 
véhicule terrestre commercial.

L’ampleur de la contrebande transfrontalière de 
méthamphétamine est restée limitée et stable.  Le 
resserrement des mesures de contrôle à la frontière 
mexicano-américaine et la récente instauration de 
restrictions visant les précurseurs au Mexique ont porté 
atteinte au rôle de ce pays comme principale source 
de méthamphétamine destinée au marché américain.  
Des rapports américains indiquent que la situation au 
Mexique a eu pour résultat d’augmenter légèrement la 
production de cette drogue aux États-Unis.  L’éventuelle 

28 La présence de méthamphétamine ou d’autres substances dans 
les comprimés estampillés vendus comme de l’ecstasy pose des 
problèmes aux responsables de la santé et à la communauté chargée 
de l’application de la loi.  En effet, une fois les comprimés saisis, ils sont 
testés sur place ou classés d’après l’appellation sous laquelle ils sont 
vendus.  Or seule une analyse médicolégale  peut permettre d’identifier 
la nature réelle de la substance.  Ce processus peut être long et lent, 
de sorte que, parfois, la classification finale de la substance saisie et la 
teneur de ses différents composants ne peuvent être communiquées 
en temps opportun.

rupture de la chaîne d’approvisionnement mexicaine 
pourrait entraîner une hausse de la demande américaine 
de méthamphétamine produite au Canada.  Cette 
tendance se voit peut-être corroborée par la saisie, 
effectuée en mai, de 5 kg de méthamphétamine et de 
presque 73 000 comprimés de MDMA dissimulés dans 
le pneu de secours d’un véhicule privé se rendant du 
Canada aux États-Unis.

Le statut du Canada comme pays source de 
méthamphétamine destinée aux marchés étrangers a de 
nouveau été confirmé en 2008.  Des groupes du crime 
organisé exploitant des laboratoires à motivation financière 
aussi bien dans l’Ouest que dans l’Est du pays ont continué 
à produire de grandes quantités de méthamphétamine 
destinées à la région de l’Asie-Pacifique.  Des cargaisons 
ont été saisies sur le territoire ou à destination du Japon, de 
l’Australie et de la Nouvelle-Zélande. 

La tendance suivant laquelle le transport outre-mer de 
grandes quantités de méthamphétamine29 est effectué par 
voie maritime s’est maintenue en 2008.  Le projet OSPA30 
a permis d’établir que le regroupement de cargaisons 
de méthamphétamine, de MDMA et de cocaïne était 
l’une des diverses méthodes employées par les groupes 
criminalisés transnationaux pour faire circuler des 
stupéfiants d’un point à l’autre du globe.  La pratique 
consistant à recourir à des passeurs aériens transportant 
de petites quantités (moins de 7 kg) de méthamphétamine 
dans leurs bagages s’est poursuivie en 2008.  Toutes les 
saisies impliquant des voyageurs aériens ont été réalisées 
soit au Japon, soit en cours de route (sur un vol en 
provenance du Canada) vers le Japon.  La voie postale 
a elle aussi été empruntée pour le transport de petites 
cargaisons de méthamphétamine destinées à l’étranger.  
En décembre 2008, les autorités néo-zélandaises ont 
découvert environ 3 kg de méthamphétamine dissimulés 
dans un colis postal en provenance de Vancouver 
(Colombie-Britannique) et déclaré contenir des « Land 
Rover Nudge Bars ».  Au cours des dernières années, 
l’ASFC	 a	 détecté	 des	 quantités	 de	 méthamphétamine	
variant entre un et trois kilos dans des frets aériens ou 

29 Tandis que le transport de cargaisons de méthamphétamine du 
Canada vers la région de l’Asie-Pacifique a fréquemment été effectué 
par voie aérienne au cours des dernières années, aucun incident du 
genre n’a été signalé en 2008.

30 Voir la section sur la cocaïne pour obtenir plus de détails sur le  
projet OSPA.



Gendarmerie royale du Canada34

dans des envois postaux destinés au Moyen-Orient (Iran).  
En 2008, un total de 3 kg de méthamphétamine ont été 
découverts dans deux colis postaux déclarés contenir des 
jouets et destinés à une même adresse privée en Iran.

Trafic et groupes de trafiquants
Sur le plan national, les enquêtes de la GRC indiquent 

que le mouvement de drogues dans les provinces et 
entre les provinces s’est intensifié dans plusieurs régions 
du pays.  Des groupes du crime organisé concentrés 
dans les régions du Pacifique et du Centre sont 
directement associés à la production à grande échelle 
de méthamphétamine qui est ensuite trafiquée ailleurs 
dans ces régions et dans d’autres régions du pays pour 
y être vendue.  Selon des informations transmises par 
Santé Canada, l’augmentation substantielle, par rapport 
à 2007, de saisies déclarées de comprimés identifiés 
comme de la méthamphétamine trahit la présence de 
plus en plus importante de méthamphétamine dans les 
comprimés estampillés vendus comme de l’ecstasy ou de 
la méthamphétamine. 

Le trafic de méthamphétamine du Canada vers diverses 
régions du monde s’est poursuivi en 2008, quoique 
le nombre de saisies et le volume total des saisies aient 
quelque peu diminué par rapport à 2007.  Les réseaux 
criminels ont appris de leur succès dans le trafic mondial 
de MDMA, et appliquent ces connaissances dans la 
production de méthamphétamine à grande échelle, 
la contrebande et le trafic outre-mer de précurseurs 
chimiques.  Ces réseaux, en grande partie responsables 
de l’essor du commerce de méthamphétamine ces 
dernières années, tirent profit de la demande croissante 
de méthamphétamine dans la région de l’Asie-Pacifique.  
C’est là ce que démontrent les nombreuses saisies de 
laboratoires de méthamphétamine à motivation financière 
et de cargaisons de méthamphétamine effectuées sur le 
territoire ou à destination des pays de cette région.  Le 
Japon et l’Australie, notamment, sont apparus au cours des 
dernières années comme d’importants consommateurs 
de méthamphétamine d’origine canadienne. 

En 2008, les activités liées au trafic canadien de 
méthamphétamine ont continué à soutenir des niveaux 
élevés de production et de distribution.  L’intensification 
de la contrebande de produits chimiques employés pour 
la synthèse de la méthamphétamine, l’abondance de 

la production des laboratoires à motivation financière, 
l’exportation de grandes quantités de méthamphétamine 
vers des marchés étrangers et la rentabilité du trafic intérieur 
sont demeurées les signes distinctifs du crime organisé. 

Des réseaux criminels de souche chinoise dominent 
toujours le trafic national de méthamphétamine, surtout 
en Colombie-Britannique et en Ontario, et contrôlent 
la chaîne d’approvisionnement canadienne alimentant 
le marché international.  Le caractère transnational de 
ces groupes leur a permis d’accéder sans peine à des 
ressources mondiales et à diversifier rapidement leurs 
opérations de trafic de drogues en fonction de l’offre et 
de la demande du marché.  Par ailleurs, d’autres groupes 
criminalisés basés au Canada ayant également accru leur 
implication dans le trafic de méthamphétamine au cours 
des quelques dernières années ont continué, en 2008, 
à veiller sur leurs intérêts acquis dans la production 
et le trafic de méthamphétamine.  Il a été établi que 
des groupes criminels liés à des motards criminalisés 
et à des gangs de rue sophistiqués ainsi que d’autres 
groupes d’affiliation indépendante se sont livrés à 
d’importantes activités de production et de distribution 
de méthamphétamine dans les régions du Pacifique et 
du Centre.  Au Québec, on a assisté à la résurgence de 
réseaux de souche du Moyen Orient impliqué dans le 
commerce de drogues synthétiques et se spécialisant dans 
la production et le trafic de méthamphétamine.  Dans les 
régions de l’Atlantique et du Nord-Ouest, ce sont surtout 
des groupes criminels liés aux motards criminalisés et 
des groupes indépendants moins structurées qui ont été 
identifiés.  Des réseaux criminels indo-canadiens et des 
entreprises criminelles indépendantes ont continué de se 
spécialiser dans la contrebande de précurseurs chimiques 
(éphédrine) destinés à la production de méthamphétamine 
(voir la partie sur les précurseurs).
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Importantes saisies effectuées au Canada
•	 En	août,	10	kg	de	méthamphétamine	trouvés	

dans un paquet expédié par messagerie depuis 
Mississauga (Ontario) ont été saisis à Coquitlam 
(Colombie-Britannique).

•	 En	octobre,	3	kg	de	méthamphétamine	trouvés	
dans deux colis destinés à Téhéran (Iran) ont été 
saisis à Vancouver.

•	 En	octobre,	7	kg	de	méthamphétamine	cachés	
dans des compartiments secrets de deux valises qui 
appartenaient à un voyageur aérien en partance 
pour le Japon et l’Inde ont été saisis à Vancouver.

Saisies effectuées hors du pays (marchandises à 
destination ou en provenance du Canada)
•	 En	avril,	7	kg	de	méthamphétamine	dissimulés	

dans deux valises à double fond qui appartenaient 
à un voyageur aérien en provenance du Canada ont 
été saisis à Osaka (Japon).

•	 En	mai,	les	autorités	australiennes	ont	saisi	27	kg	de	
méthamphétamine et 27 kg de cocaïne dissimulés 
dans une cargaison maritime de bains massants 
pour les pieds en provenance du Canada. Cette 
saisie était liée au projet OSPA.31

•	 En	mai,	les	autorités	américaines	ont	saisi	5	kg	
de méthamphétamine et 72 900 comprimés 
de MDMA à bord d’un véhicule privé au 
point d’entrée du pont Ambassador, à Detroit 
(Michigan).  Les drogues étaient dissimulées dans 
un pneu de secours.

•	 En	décembre,	les	autorités	néo-zélandaises	ont	saisi	
3 kg de méthamphétamine trouvés dans un paquet 
postal en provenance de Vancouver.

31 Voir la partie sur la cocaïne pour obtenir plus de détails sur le  
projet OSPA.

Modèles de trafic de méthamphétamine
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Autres drogues synthétiques

Faits saillants
•	 Comme	les	années	précédentes,	les	narcotrafiquants	

ont continué d’alimenter le marché canadien en 
drogues synthétiques telles que l’amphétamine, le 
LSD, le PCP et la psilocybine.

•	 L’interception	de	grosses	cargaisons	maritimes	
contenant de la noréphédrine (précurseur primaire 
de l’amphétamine) sur le territoire et à destination 
du Canada porte à croire que l’amphétamine serait 
réapparue sur le marché canadien des stupéfiants.

•	 La	contrebande	internationale	de	kétamine	s’est	
intensifiée en 2008. C’est principalement l’Asie du 
Sud-ouest qui a alimenté le marché canadien.

•	 On	a	détecté	de	plus	en	plus	de	BZP	en	vrac	
destinée à être mise en comprimés ou à être utilisé 
comme ingrédient dans des comprimés vendus 
comme de la MDMA (ecstasy).  Vers la fin de 
2008 a été observée une nouvelle tendance, soit 
l’apparition d’imitation de comprimés32 de MDMA 
ne contenant que de la BZP.

Demande
Bien que la MDMA (ecstasy) et la méthamphétamine 

soient restées en 2008 les drogues synthétiques les plus 
largement répandues sur le marché noir canadien, le 
trafic d’autres drogues synthétiques n’en a pas moins été 
important et soutenu tout au long de l’année.  La demande 
mondiale de substances psychotropes connaît en ce 
moment un sommet inégalé.  La densité démographique 
de chaque région a continué de dicter la hauteur de la 
demande et de l’offre d’autres drogues synthétiques, 
notamment le gamma-hydroxybutyrate (GHB), la 
kétamine, des produits pharmaceutiques détournés et 
des substances traditionnelles telles que l’amphétamine, 
le LSD, le PCP et la psilocybine.

Les tendances relatives à la demande et à l’offre de 
GHB et de kétamine sont restées stables en 2008.  
La consommation de ces substances est demeurée 
globalement prévalente chez les jeunes adultes fréquentant 

32	 Une	‘’imitation	de	comprimés’’	d’ecstasy	est	un	comprimé	vendu	
comme un étant du MDMA et ayant prétendument les mêmes effets.  
L’apparence de ces imitations s’apparente également à celle des 
comprimés d’ecstasy de  par ses différentes couleurs et logos.

les bars et les fêtes nocturnes.33  Les analyses en laboratoire 
effectuées par Santé Canada ont de nouveau confirmé 
que la kétamine était employée comme ingrédient dans 
la fabrication d’autres stimulants et ont révélé la présence 
de kétamine dans des échantillons de drogues vendues 
comme de la MDMA, de l’amphétamine et de la cocaïne.  
Comme les années précédentes, les narcotrafiquants ont 
continué d’alimenter le marché canadien en drogues 
synthétiques telles que l’amphétamine, le LSD, le PCP 
et la psilocybine.  L’accroissement de la production 
clandestine d’amphétamine qui a été signalé marque 
peut-être une nouvelle tendance suivant laquelle cette 
drogue ferait l’objet d’une demande et d’une offre accrue.

Le commerce de produits pharmaceutiques détournés 
au Canada est présent depuis les années 50.  L’arrivée 
et le développement d’une industrie pharmaceutique 
« de pointe » a rendu accessibles un large éventail de 
substances puissantes auparavant non disponibles ou 
inexistantes.  En 2008, les stéroïdes anabolisants et les 
médicaments d’ordonnance catégorisés comme opiacés 
synthétiques (dérivés d’opiacés),34 benzodiazépines, 
médicaments contre le dysfonctionnement érectile, 
stimulants et dépresseurs ont été les produits les plus 
largement demandés et offerts sur le marché illicite des 
médicaments d’ordonnance. 

Une demande accrue de la part des trafiquants pour des 
médicaments d’usage courant en dentisterie, notamment 
la benzocaïne, la lidocaïne et la procaïne35 a été notée 
en 2008 dans les rapports des organismes d’application 
de la loi.  Les analyses d’échantillons de drogue menées 
en laboratoire par Santé Canada ont montré que ces 
substances étaient fréquemment employées pour frelater 
de la cocaïne, de l’héroïne, de l’amphétamine, de la 
méthamphétamine et de la MDMA.  Parallèlement, 
les groupes du crime organisé ont fourni sur le marché 
des quantités accrues de substances contenant des 

33 Analogue du PCP, la kétamine est devenue populaire sur le marché noir 
en raison de la similarité de ses effets hallucinogènes avec ceux du PCP.

34	 Un	abus	répandu	et	une	grande	disponibilité	de	l’oxycodone	
(OxyContin®) détournée ont à nouveau été observés en 2008.

35 Bien que ces substances ne soient pas réglementées en vertu de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances, elles le sont en vertu 
de la Loi sur les aliments et drogues.
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dérivés de pipérazine36 actuellement non réglementés 
au Canada.  Ces drogues, de plus en plus utilisées 
comme ingrédients dans les comprimés de MDMA, ont 
également été détectées dans des échantillons de cocaïne, 
d’amphétamine et de méthamphétamine soumis à 
l’analyse.  La 1-benzylpipérazine (BZP), en particulier, 
est apparue comme un ingrédient usuel des comprimés 
vendus comme de la MDMA et a commencé, vers la fin 
de 2008, à être employée comme principal ingrédient des 
imitations de comprimés d’ecstasy. 

Offre et voies de contrebande
La plus grande partie du GHB distribué au Canada est 

fabriqué au pays, mais il arrive à l’occasion que de petites 
quantités de cette drogue soient importées de l’étranger.  
En	2008,	l’ASFC	a	continué	d’intercepter	des	cargaisons	
de gamma-butyrolactone (GBL)37 de volume appréciable, 
ce qui indique une importante et constante production 
de GHB au pays.  Les trafiquants qui ont fait venir cette 
drogue et ses précurseurs de l’étranger ont surtout utilisé 
la voie postale.  On a relevé un cas de transport par voie 
maritime, et il s’agissait d’une énorme cargaison de GBL.  
On a également noté des activités de contrebande par 
voie terrestre entre le Canada et les États-Unis, mais elles 
étaient d’ampleur limitée, comme les années précédentes.  
La kétamine offerte sur le marché canadien des drogues 
synthétiques a été ou bien détournée à partir de sources 
licites au pays, soit importée illégalement de l’étranger.  
On a noté qu’en 2008, la contrebande internationale de 
cette drogue s’était intensifiée. L’Asie du Sud-ouest38 s’est 

36 Les dérivés de pipérazine sont utilisés pour le traitement de certains 
problèmes de santé et dans la fabrication de plastiques, de résines, 
de pesticides, de liquide de frein et d’autres matières industrielles.  
Plusieurs dérivés de pipérazine ont récemment été présentés 
comme des alternatives récréatives sécuritaires et licites aux drogues 
réglementées qui induisent des effets stimulants et hallucinogènes. 
À titre d’exemple, certains producteurs croient parvenir à simuler les 
effets de la MDMA (ecstasy) en combinant de la 1-benzylpipérazine 
(BZP) et de la trifluorométhylphénylpipérazine (TMFPP).  Or les 
recherches et études officielles menées sur ces substances ont montré 
que ces dernières ne sont pas des alternatives sécuritaires à des 
drogues comme la MDMA.  À la fin de 2008, Santé Canada a entamé 
des démarches en vue d’adjoindre à la Loi réglementant certaines 
drogues et autres substances une annexe où seraient inscrites les 
substances appartenant au groupe des dérivés de pipérazine.

37	 Le	GBL	est	le	précurseur	primaire	de	la	synthèse	du	GHB.

38 L’ASFC a saisi trois envois postaux distincts en provenance du Pakistan 
qui contenaient chacun 50 ml de kétamine ainsi qu’un envoi de même 
nature en provenance de l’Inde.  À l’occasion de deux saisies effectuées 
dans du fret aérien en octobre et en décembre, les représentants de 
la loi ont mis la main sur un total de 241 kg de kétamine d’origine 
indienne.  L’Inde a en outre été identifiée comme pays source de 
plusieurs autres petites quantités de kétamine saisies par les autorités.

démarquée comme région source de kétamine destinée 
au marché noir canadien.  La drogue a été importée 
aussi bien sous forme de poudre qu’à l’état liquide, les 
petits envois ayant été transportés par voie postale ou par 
l’entremise de voyageurs aériens, et les gros envois, par 
fret	aérien.		La	plupart	des	saisies	effectuées	par	l’ASFC	
ont eu lieu à l’aéroport international Pearson de Toronto 
et au Centre de traitement du courrier international à 
Toronto.  Le nombre de cargaisons de kétamine expédié 
du Canada vers l’étranger demeure limité.

Des substances traditionnelles comme le LSD, le PCP, 
la psilocybine et l’amphétamine ont conservé une place de 
choix sur le marché canadien des drogues synthétiques; 
on croit que de telles drogues sont encore produites au 
pays.  Bien qu’aucun laboratoire de LSD ou de PCP n’ait 
été démantelé ces dix dernières années, les informations 
des organismes d’application de la loi indiquent que la 
fabrication de ces drogues au Canada n’a jamais cessé.  De 
la psilocybine (champignon magique) est constamment 
produite au pays, même si aucune installation 
d’envergure n’a été supprimée en 2008.  La fabrication 
clandestine d’amphétamine a refait surface, confirmé 
par le démantèlement de laboratoires en Colombie-
Britannique et au Québec.  On ignore si la drogue saisie 
devait être vendue comme de l’amphétamine, une autre 
substance ou entrer dans la composition d’autres drogues 
réglementées.  Il y avait au moins dix ans que des activités 
illicites de fabrication d’amphétamine n’avaient pas 
été observées au Canada.  Les interceptions de grosses 
cargaisons maritimes contenant de la noréphédrine 
(précurseur de l’amphétamine) réalisées sur le territoire ou 
à destination du Canada en 2008 ont apporté des preuves 
supplémentaires de la résurgence de l’amphétamine. 

En 2008, les méthodes traditionnelles de détournement 
de médicaments d’ordonnance à partir de sources 
licites ont été les mêmes que celles employées les années 
antérieures : l’obtention d’ordonnances multiples, le vol de 
sources d’approvisionnement licites (p. ex. les hôpitaux et 
les pharmacies) et la revente d’ordonnances personnelles. 
Les rapports sur les activités de saisie montrent que la 
contrebande internationale s’est poursuivie, quoique 
dans une moindre mesure qu’en 2007.  Un total de 
38 kg d’alprazolam, une benzodiazépine employée pour 
le traitement de l’anxiété et du trouble panique, ont été 
saisis dans une cargaison aérienne en provenance de 
l’Inde; la cargaison contenait aussi 141 kg de kétamine.  
Les autorités ont saisi une cargaison de plusieurs milliers 
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d’unités de dosage d’OxyContin® qu’un Canadien avait 
fait venir de l’Inde par service de messagerie avant de 
tenter de l’exporter aux États-Unis.

La Chine a été identifiée comme pays source, dans la 
contrebande de Viagra® et de stéroïdes anabolisants en 
poudre expédiés par la poste et par service de messagerie 
au Canada.  Des médicaments contrefaits contre la 
dysérection, notamment Viagra® et Cialis®, ont été 
importées au Canada depuis l’étranger, mais on croit que 
l’offre nationale de tels produits serait également alimentée 
par des laboratoires situés au pays, principalement 
au Québec.  En 2008, les États-Unis et certains pays 
d’Europe et d’Asie ont continué d’approvisionner le 
Canada en stéroïdes anabolisants.  La vente au noir de 
stéroïdes anabolisants est un problème qui dure depuis 
quelques décennies, mais comme la demande provient 
de groupes spécifiques de consommateurs, notamment 
du milieu du sport et conditionnement physique, les 
caractéristiques de l’offre et de la contrebande risquent 
peu	 de	 changer.	 	 Selon	 l’ASFC,	 la	 poste	 (service	 de	
messagerie) continue d’être le mode de transport le 
plus employé pour introduire illégalement des stéroïdes 
anabolisants au Canada.

D’après les rapports des organismes d’application de 
la loi produits en 2008, la contrebande de lidocaïne, 
de benzocaïne et de procaïne au Canada provient de 
différentes sources soit de produits légitimes soit de 
sources étrangères (commandé par internet, arrivant par 
voie postale ou aérienne).  L’examen de l’offre et de la 
contrebande de drogues non inscrites aux annexes, en 
particulier des dérivés de la pipérazine, révèle que de 
grandes quantités de poudre en vrac ont été importées 
en vue de leur transformation en comprimés.39  On 
croit qu’une bonne partie de ces cargaisons de poudre 
proviendraient de la Chine.  Des comprimés contenant 
ces substances non réglementées sont offerts par des 
fournisseurs canadiens qui les présentent comme des 
alternatives légales et sécuritaires aux dangereuses drogues 
de la rue comme la MDMA et la méthamphétamine.40 

39 Parmi les substances apparentées à la pipérazine qui ont été 
importées au Canada en 2008 sous forme de poudre en vue de leur 
transformation en comprimés, la plus fréquemment détectée a été  
la BZP.

40 En avril 2008, la Nouvelle-Zélande a inscrit la BZP aux annexes de 
la loi nationale.  Les rapports des organismes d’application de la loi 
indiquent que depuis l’instauration de nouvelles mesures de contrôle, 
les distributeurs commerciaux expédient au Canada leur stock 
excédentaire de comprimés de BZP. (Source : ASFC)

Trafic et groupes de trafiquants
Mises à part la MDMA et la méthamphétamine, les 

drogues synthétiques dont le trafic a été le plus intense 
à l’intérieur du pays en 2008 sont la kétamine, le GHB 
et des produits pharmaceutiques détournés (notamment 
des dérivés d’opiacés).  Tirant parti des faiblesses 
actuelles de l’action coercitive et de la législation de 
l’État, les groupes criminalisés ont accru leur utilisation 
de dérivés de pipérazine non inscrits aux annexes pour la 
fabrication de comprimés multi-drogues ou d’imitation 
de MDMA.  En octobre 2008, au point d’entrée de 
Blaine (Washington), les autorités américaines ont saisi 
plus de 200 000 comprimés présumés être de l’ecstasy 
à bord d’un camion de transport commercial parti 
de Colombie-Britannique.  L’analyse subséquente des 
comprimés saisis a révélé qu’ils contenaient uniquement 
de la BZP et pas du tout de MDMA, contrairement à ce 
qui avait été supposé au départ.  C’est là une tendance 
nouvelle qui mériterait d’être surveillée.

Comme les années passées, des groupes criminalisés 
indépendants sont demeurés très impliqués dans le 
trafic d’« autres drogues synthétiques ».  Des motards 
criminalisés, des groupes du crime organisé ayant des 
liens avec l’Extrême-Orient et des groupes criminels 
indo-canadiens ont continué de participer aux différents 
aspects du trafic de drogues synthétiques telles que 
le GHB, la kétamine, des produits pharmaceutiques 
détournés, des médicaments d’ordonnance contrefaits, 
les dérivés de pipérazine et les substances psychoactives 
traditionnelles.

Importantes saisies effectuées au Canada
•	 En	mars,	à	l’aéroport	international	de	Hamilton,	
l’ASFC	a	saisi	8	798	unités	de	dosage	de	Viagra®	
trouvées dans un colis de messagerie en provenance 
de Chine et adressé à une résidence privée de 
Hamilton (Ontario).

•	 En	juin,	8	l	de	GHB	ont	été	saisis	dans	une	
résidence privée de Montréal (Québec).
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•	 En	août,	à	l’aéroport	international	Pearson	de	
Toronto, 45 kg de kétamine ont été saisis dans 
un	colis	de	Federal	Express	en	provenance	
d’Allemagne.  Le colis, déclaré contenir des 
suppléments nutritifs, était adressé à une résidence 
privée de Toronto (Ontario). 

•	 En	novembre,	à	Sydney	(Nouvelle-Écosse),	
25 000 comprimés d’OxyContin® ont été saisis à 
bord d’un véhicule privé.

•	 En	décembre,	à	l’aéroport	international	Pearson	de	
Toronto, 100 kg de kétamine ont été saisis dans du 
fret aérien en provenance de l’Inde.

Saisies effectuées hors du pays (marchandises à 
destination ou en provenance du Canada)
•	 En	janvier,	à	Anchorage	(Alaska),	les	autorités	

américaines ont saisi un total de 40 kg de BZP 
en poudre trouvés dans six envois distincts en 
provenance de la Chine et déclarés consister en 
3trifluorométhylphénylpipérazine.41  Les paquets 
étaient adressés à diverses résidences privées de 
Toronto et de Montréal.  L’analyse ultérieure a 
confirmé qu’il s’agissait de BZP en poudre.

•	 En	octobre,	les	autorités	américaines	ont	saisi	plus	
de 200 000 comprimés de BZP trouvés dans des 
sacs de sport dissimulés au milieu d’une cargaison 
de papier hygiénique transportée par un camion 
commercial parti de Colombie-Britannique.

41 Aussi connu sous son sigle, TMFPP, la 3-trifluorométhylphénylpipérazine 
est une drogue synthétique (actuellement non réglementée au 
Canada) à base de pipérazine et aux effets physiologiques semblables à 
ceux de la MDMA.

Modèles de trafic d’autres drogues
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Précurseurs et produits chimiques de base

Faits saillants
•	 La	Chine	et	l’Inde	sont	demeurées	les	principaux	

pays sources de produits chimiques de base 
réglementés et non réglementés et de précurseurs 
servant à la fabrication de drogues synthétiques.

•	 En	2008,	la	demande	de	produits	chimiques	non	
réglementés a augmenté, tandis que la demande de 
produits chimiques réglementés est restée stable. 

Demande
Par rapport à 2007, la demande de précurseurs et de 

produits chimiques de base réglementés servant à la 
fabrication de drogues synthétiques est restée stable en 
2008, tandis que la demande de produits chimiques 
non réglementés a augmenté.  L’éphédrine, le MDP2P, 
le phosphore rouge et le gamma-butyrolactone (GBL) 
sont les substances réglementées qui ont été les plus 
en demande au Canada en 2008.  L’éphédrine et le 
phosphore rouge sont employés dans la synthèse de 
la méthamphétamine, le MDP2P sert à la fabrication 
d’ecstasy et le GBL est utilisé pour produire du gamma-
hydroxybutyrate (GHB). 

Les produits chimiques non réglementés les plus en 
demande ont été la méthylamine, le borohydrure de 
sodium et les cristaux d’iode.

Offre et voies de contrebande 
Comme l’année précédente, la plus grande partie des 

produits chimiques réglementés et non réglementés qui 
sont importés au Canada proviennent de pays asiatiques.  
En 2008, tandis que l’Europe est demeurée la source 
première de GBL, l’Inde et la Chine ont été les principaux 
fournisseurs de produits chimiques réglementés et non 
réglementés servant à la fabrication de drogues synthétiques.

Parmi les produits chimiques visés par le Règlement sur 
les précurseurs, l’éphédrine est celui qui a été saisi en plus 
grande quantité au Canada, exception faite d’une saisie de 
MDP2P et d’une saisie de noréphédrine (voir paragraphe 
ci-dessous).  Au total, plus de 1 900 kg et 375 000 unités 
de dosage d’éphédrine ont été saisis en 2008.  Par rapport 
à 2007, le nombre de saisies d’éphédrine effectuées au 
Canada est resté à peu près le même.  De façon générale 
en 2008, les saisies d’éphédrine avaient un poids 
individuel moyen d’environ 50 kg, et étaient de moindres 
quantités.  En octobre 2008, 807 kg d’éphédrine ont 
été interceptés au port de Montréal.  À elle seule, cette 

saisie a fait en sorte que la quantité totale interceptée en 
2008 a dépassé celle de 2007.  Comparée à celle de 2007, 
la quantité totale de phosphore rouge saisie (385 kg) en 
2008 marque un recul de près des deux-tiers malgré une 
augmentation du nombre de saisies.

En 2008 ont aussi eu lieu deux importantes saisies 
d’autres précurseurs.  En avril, 2,8 t de MDP2P (servant 
à la synthèse de la MDMA) ont été interceptées au 
port de Vancouver; il s’agissait de la première saisie de 
MDP2P depuis 2006.  L’autre saisie portait sur 223 kg 
de noréphédrine (servant à la synthèse de l’amphétamine) 
en provenance de Croatie.  Des saisies de petites quantités 
de noréphédrine ont été effectuées dans le passé, mais 
la saisie de 2008 est la plus importante à ce jour.  Le 
produit chimique non réglementé qui a été le plus souvent 
intercepté au Canada en 2008 est la méthylamine, dont 
environ 2 t ont été saisies.  Ce produit non réglementé sert 
aussi bien à la synthèse de la méthamphétamine qu’à celle 
de la MDMA.  En janvier, 17 000 l de méthylamine ont été 
inspectés	par	l’ASFC	au	port	de	Vancouver.		La	cargaison,	
en provenance de la Chine et destinée à un commerce de 
Richmond (Colombie-Britannique), n’a pas été interceptée 
car la méthylamine n’est pas réglementée au Canada à 
l’heure actuelle.  Parmi les autres produits chimiques 
non réglementés qui ont été saisis en 2008 comptent le 
borohydrure de sodium, l’hydroxyde de sodium et les 
cristaux	d’iode.		En	janvier,	l’ASFC	a	saisi	une	cargaison	de	
400 kg de cristaux d’iode (employés dans la fabrication de 
méthamphétamine).  Étant donné que les cristaux d’iode 
ne constituent pas un produit chimique réglementé et que 
les renseignements figurant sur le manifeste d’expédition 
étaient exacts, la cargaison, en provenance de la Chine et 
destinée à un importateur de Colombie-Britannique, a 
finalement été livrée à son destinataire.

L’accroissement de la demande et, par suite, du trafic 
de produits chimiques non réglementés résulte en partie 
de l’efficacité du Règlement sur les précurseurs et de la 
contribution de l’industrie des produits chimiques aux 
efforts de la police pour contrôler l’usage des précurseurs 
chimiques.42  Les organismes d’application de la loi 
durcissant la répression des infractions relatives aux 

42 Lancé en 2005, le Programme Vigilance-Précurseurs vise à informer les 
producteurs, distributeurs et détaillants de produits chimiques, à leur 
apprendre à reconnaître les caractéristiques typiques d’une commande 
passée par un narcotrafiquant (qui se procure des produits chimiques 
pour fabriquer illégalement des substances réglementées) et à limiter 
l’accès aux précurseurs.  Le programme met à la disposition des 
commerçants du secteur des produits chimiques un numéro d’appel 
sans frais pour le signalement de toute transaction suspecte à la GRC, 
qui fera enquête.
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produits chimiques réglementés, les criminels cherchent 
des méthodes de production et des produits chimiques 
alternatifs qui pourraient être jugés inoffensifs au regard 
de la loi.  L’absence de règlement visant la surveillance ou 
le contrôle du matériel de laboratoire (p. ex. les presses 
à comprimer) fait en sorte que la plus grande part des 
risques inhérents à la production de drogues réside dans 
l’acquisition des produits chimiques.  Par conséquent, les 
chances de détecter une activité criminelle de production 
de drogues synthétiques sont d’autant moins bonnes 
que les produits chimiques requis peuvent être acquis de 
manière subreptice, qu’ils ne sont pas réglementés et ne 
font pas l’objet d’une surveillance aussi rigoureuse que les 
produits réglementés.

En 2008, de volumineux envois de produits chimiques 
ont été transportés par fret maritime et aérien, souvent 
dissimulés au milieu de cargaisons de produits chimiques 
licites d’apparence semblable.  Ainsi ont été réalisées un 
certain nombre de saisies d’éphédrine cachée dans des 
cargaisons de sel blanc et de saisies de MDP2P camouflé 
dans des cargaisons d’hydroxyde de sodium.  On a aussi 
noté l’utilisation fréquente de la voie postale pour le 
transport de plus petites quantités de produits chimiques, 
par exemple le GBL, souvent déclaré comme nettoyant 
industriel ou pour jantes de roues. 

Onze vols d’éphédrine et de pseudoéphédrine 
appartenant à des commerçants licenciés de l’Alberta, 
de la Colombie-Britannique, de l’Ontario et du Québec 
ont été signalés en 2008; au total, les quantités volées 
représentaient seulement 17 % de l’éphédrine saisie. 
D’après des rapports provenant de l’Ouest du pays, 
des solvants ont été achetés en Alberta et expédiés 
en Colombie-Britannique, la province où le taux de 
production de drogues est le plus élevé.  À la différence 
des États-Unis, le Canada connaît peu le phénomène 
du « schtroumpfage »,43 sans doute en raison de la 
disponibilité de l’éphédrine sur le territoire national. 
L’utilisation d’Internet pour se procurer des précurseurs 
chimiques réglementés et non réglementés a continué 
de s’intensifier.  Il suffit de faire une recherche en ligne 
avec les mots « buy ephedrine » pour obtenir des milliers 
de réponses pertinentes et voir annoncer des centaines  
de détaillants. 

43 On parle de « schtroumpfage » en matière de drogues synthétiques 
quand un réseau d’individus procède à l’achat légal de produits 
contenant de petites quantités d’éphédrine (comme la plupart des 
remèdes contre le rhume) dans des pharmacies et des épiceries 
en vue d’en extraire celle-ci et de s’en servir pour la fabrication de 
méthamphétamine.

Trafic et groupes de trafiquants
Le rôle d’intermédiaire pour la vente en gros de produits 

chimiques illicites a continué de se sophistiquer et de 
devenir plus payant.  Les groupes du crime organisé tissent 
des réseaux complexes grâce auxquels ils peuvent plus 
aisément suivre l’acheminement de produits chimiques 
depuis leur point d’expédition à l’étranger jusqu’à leur 
destination finale au Canada, dans des laboratoires 
clandestins. 

Continuant d’ajuster leurs pratiques en fonction des 
modifications législatives et des activités des organismes 
d’application de la loi, les groupes du crime organisé 
repèrent et utilisent de nouveaux pays de transit (pour 
le transport de produits chimiques réglementés et non 
réglementés) afin de contourner les mesures de contrôle 
douanier et frontalier.

Comme en 2007, les groupes du crime organisé ayant 
des liens avec l’Asie ont été surtout impliqués dans 
l’acquisition et le transport de produits chimiques servant 
à la synthèse de la méthamphétamine et de la MDMA, 
tandis que les groupes du crime organisé indo-canadien 
se sont davantage occupés du transport d’éphédrine.  
Les motards criminalisés ont continué d’être actifs dans 
plusieurs aspects du marché des stupéfiants incluont 
le trafic de précurseurs, de la production à la vente.  
Selon certains rapports de 2008, des groupes du crime 
organisé est-européen ont été impliqués dans le trafic de 
précurseurs chimiques réglementés. 

Importantes saisies effectuées au Canada
•	 En	avril	2007,	au	port	de	Vancouver,	l’ASFC	a	saisi	

2,8 t de MDP2P.  La cargaison, qui consistait en 
barils d’hydroxyde de sodium (produit chimique 
non réglementé) et en barils de MDP2P (précurseur 
de catégorie A), avait été déclarée exclusivement 
comme hydroxyde de sodium. 

•	 En	juin	2008,	au	port	de	Montréal,	l’ASFC	a	
saisi 223 kg de noréphédrine dissimulés dans 
une machine de traitement des métaux.  Plus tôt 
ce même mois, après avoir saisi dans un port de 
Croatie une cargaison de noréphédrine (192 kg) 
dissimulée de la même manière et une cargaison de 
cocaïne (561 kg), les autorités croates et slovènes 
ont prévenu leurs homologues canadiens de l’arrivée 
prochaine à Montréal d’une troisième cargaison 
(déjà en route vers le Canada). 
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•	 En	octobre,	807	kg	d’éphédrine	ont	été	saisis	au	
port de Montréal.  L’éphédrine était dissimulée 
dans une cargaison licite de sel en gros cristaux 
placée dans un conteneur maritime. La cargaison, 
qui provenait du Pakistan, devait être expédiée par 
train à Toronto (Ontario).

Saisies effectuées hors du pays (marchandises à 
destination ou en provenance du Canada)
•	 En	septembre,	à	New	Dehli,	les	autorités	locales	

ont saisi 100 kg d’éphédrine.  La cargaison était 
destinée au Canada, et un Canadien a été arrêté. 
La semaine précédant cette saisie, un autre citoyen 
canadien a été arrêté dans des circonstances 
analogues en liaison avec un envoi de 100 kg 
d’éphédrine en provenance de Mumbai (Inde) et 
destiné au Canada.

•	 En	septembre,	à	Sydney	(Australie),	les	autorités	
australiennes ont saisi 112 000 comprimés 
d’éphédrine.  La drogue, placée dans des bouteilles 
étiquetées comme renfermant de la caféine, a été 
trouvée dans un colis en provenance du Canada.

Précurseurs chimiques

Modèle de trafic de précurseurs chimiques
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Production de drogues synthétiques :  
laboratoires clandestins

Faits saillants
•	 Les	laboratoires	clandestins	à	motivation	financière	

où se fabriquent de la MDMA (ecstasy) et de 
la méthamphétamine sont les deux types de 
laboratoires les plus répandus au Canada.

•	 Le	nombre	de	laboratoires	clandestins	démantelés	
en 2008 est resté voisin de celui de 2007.

•	 L’année	2008	a	été	marquée	par	une	augmentation	
du nombre de laboratoires clandestins multi-drogues.

Demande
Apparus en Amérique du Nord dans les années 60, 

les laboratoires clandestins servent à la fabrication de 
drogues synthétiques telles que la MDMA (ecstasy) et la 
méthamphétamine.  Quoique les produits manufacturés 
aient subi des changements au fil des décennies, suivant 
en cela l’évolution de la culture populaire et du type de 
demande qui la caractérise, la rentabilité de ce genre 
d’installations a assuré la continuité de leur exploitation.  
Comme c’était le cas en 2007, la plupart des laboratoires 
clandestins repérés au Canada en 2008 étaient des 
installations à motivation financière.  Étant donné que 
le bassin de consommateurs canadiens est trop étroit 
pour absorber la production des laboratoires du pays, 
c’est la demande internationale — laquelle s’est accru 
en 2008 d’après le Rapport mondial sur les drogues de 
l’ONUDC — qui stimule la production canadienne de 
drogues synthétiques.

La forte demande de précurseurs chimiques réglementés 
et non réglementés (voir la partie sur les précurseurs 
et produits chimiques de base) est un indicateur de la 
situation des laboratoires clandestins au Canada.  Tout 
comme le trafic et les activités de négociation reliées 
aux produits chimiques, l’exploitation de laboratoires 
clandestins est une activité qui gagne en sophistication 
et en rentabilité.

Exploitation des laboratoires clandestins
L’accroissement de la demande intérieure et extérieure 

de substances illicites entraîne une augmentation 
correspondante de l’échelle de production.  Le nombre 
et l’envergure des laboratoires clandestins du Canada 

sont demeurés relativement stables au cours des quelques 
dernières années.  En 2008, 43 laboratoires clandestins 
ont été démantelés dans l’ensemble du pays;44 la majorité 
d’entre eux produisaient de la méthamphétamine ou de 
la MDMA.  Les corps de police canadiens ont également 
saisi des laboratoires d’amphétamine, de GHB et de MDA. 

Il semble y avoir eu une augmentation du nombre de 
laboratoires multi-drogues, qui sont des laboratoires 
produisant plus d’un type de drogue dans le même 
établissement.  Les produits finis mis sur le marché 
peuvent ne contenir qu’une seule substance ou plusieurs 
et être vendus comme des produits qu’ils ne sont pas, 
en particulier comme de la méthamphétamine ou de 
l’ecstasy (voir la section sur la MDMA). 

Ainsi qu’en 2007, les laboratoires clandestins repérés 
au Canada étaient presque tous à motivation financière : 
moins de 10 % des laboratoires clandestins démantelés 
en 2008 étaient à dépendance personnelle (capacité de 
production inférieure à 1 kg), et la totalité d’entre eux 
servaient à la fabrication de méthamphétamine.  La 
majorité des laboratoires de méthamphétamine et tous 
les laboratoires de MDMA saisis en 2008 étaient à 
motivation financière.

Les chimistes travaillant dans les laboratoires 
clandestins du Canada ont employé les mêmes méthodes 
de production qu’au cours des dernières années.  La 
« méthode froide » est restée la façon la plus répandue 
de synthétiser de la MDMA, tandis que la « méthode au 
phosphore rouge » est demeurée le plus populaire procédé 
de synthèse de la méthamphétamine.  Le matériel utilisé 
dans les laboratoires clandestins du pays présente dans 
l’ensemble une combinaison d’équipement professionnel 
et artisanal.  L’accroissement de la capacité de production 
des laboratoires entraîne l’augmentation correspondante 
de la taille du matériel (récipients, cylindres gradués, 
presse à comprimer, etc.). 

Comme en 2007, la majorité des laboratoires clandestins 
étaient situés en Colombie-Britannique, en Ontario et au 
Québec.  Les laboratoires sont aménagés en divers types 

44 Ce chiffre est basé sur les informations recueillies auprès de divers 
services de police canadiens.  Compte tenu des obstacles à la collecte 
d’informations et de la nécessité de préserver la sécurité des enquêtes 
en cours, il est probable que le nombre total réel de laboratoires 
démantelés soit légèrement plus élevé que celui donné ici.
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d’endroits, mais surtout dans des maisons unifamiliales.  
Ces quelques dernières années, cependant, on en trouve 
de plus en plus en milieu urbain.  Les installations d’un 
même laboratoire peuvent aussi être situées en des lieux 
distincts.  Par exemple, en mars 2008, la GRC a démantelé 
un laboratoire clandestin multi-drogues à motivation 
financière qui comportait plus d’un site, la fabrication des 
drogues et le stockage des produits chimiques requis étant 
répartis entre un entrepôt commercial et une résidence 
privée.  Lors de la saisie, de la méthamphétamine, de 
l’amphétamine et de la kétamine ont été trouvées sur place.  

Activités de production et groupes producteurs
Le crime organisé continue d’être le principal 

responsable de l’exploitation de laboratoires clandestins.  
Les groupes criminalisés participent à tous les aspects du 
trafic de stupéfiants au Canada.  Des individus et des 
groupes souvent liés au crime organisé se procurent des 
précurseurs et des produits chimiques de base, négocient 
l’introduction de ces substances au Canada, exploitent 
des laboratoires clandestins et distribuent le produit fini.  

En 2008 sont survenus quelques changements qui 
ont modifié le paysage du crime organisé relativement 
à la production de drogues synthétiques.  Des groupes 
criminalisés ayant des liens avec l’Asie ont continué de se 
livrer de façon intensive à la fabrication de MDMA et de 
méthamphétamine ainsi qu’aux activités de négociation 
de produits chimiques réglementés.  Des groupes 
criminalisés indo-canadiens et indépendants de même 
que des groupes ayant des liens avec le Moyen-Orient se 
sont montrés de plus en plus actifs dans les activités de 
négociation et la contrebande de produits chimiques (voir 
la section sur les précurseurs chimiques), ainsi que dans 
le trafic intérieur de produits chimiques et de drogues.  
Les motards criminalisés sont demeurés impliqués dans 
toutes les étapes du trafic de stupéfiants, à savoir les 
activités de négociation, la production et la distribution. 

Importantes saisies effectuées au Canada
•	 En	janvier,	au	Québec,	la	GRC	a	démantelé	un	

laboratoire multi-drogues à motivation financière.  
Les activités de production et de fabrication de 
comprimés étaient réparties entre deux installations 
commerciales de stockage en libre-service.  Le 
laboratoire produisait de la méthamphétamine et 

de l’ecstasy en plus de fabriquer des comprimés 
contrefaits de Viagra® et de Cialis®.  Au total, le 
laboratoire produisait près d’un demi-million de 
comprimés de drogues diverses.

•	 En	avril,	le	service	de	police	de	Toronto	a	
démantelé un vaste laboratoire clandestin multi-
drogues découvert dans un entrepôt commercial 
dans la région du Grand Toronto.  Au total, 89 kg 
de méthamphétamine et 5 kg de MDMA ont 
été saisis dans le laboratoire.  D’après les produits 
chimiques et la méthamphétamine en solution 
trouvés sur place, la capacité de production de 
méthamphétamine du laboratoire a été estimée à 
4 000 kg.

•	 En	juin,	la	GRC	a	démantelé	le	plus	vaste	
laboratoire clandestin de MDMA jamais découvert 
au Canada.  Le laboratoire, en état de fonctionner 
et extrêmement sophistiqué, avait été aménagé 
dans une grange située dans une zone rurale de la 
Colombie-Britannique.  Il comportait des chambres 
distinctes pour la cuisson, le séchage et la mise en 
comprimés de la MDMA.  De grandes quantités de 
produits chimiques réglementés et non réglementés, 
du matériel de laboratoire et des presses à 
comprimer ont été saisis.  En tenant compte du 
nombre de comprimés finis trouvés sur place et de 
la quantité de substances en voie de transformation 
ou pouvant être transformées (d’après la quantité de 
produits chimiques trouvés), on estime la capacité 
de production de MDMA du laboratoire à près de 
2 millions de comprimés de degrés pureté variables. 

•	 En	octobre,	la	GRC	a	démantelé	un	laboratoire	
de MDMA en état de fonctionner qui avait 
été découvert dans le sous-sol d’une résidence 
privée de Coquitlam (Colombie-Britannique).  
Très sophistiqué et équipé d’un matériel 
dispendieux, le laboratoire avait une capacité de 
production supérieure à 10 kg (ce qui en fait un 
superlaboratoire).  La police a saisi plus de 7 kg 
de MDMA et une grande quantité de produits 
chimiques réglementés et non réglementés. 
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Produits de la criminalité : valeur au 
niveau de la rue des drogues saisies au  
Canada

Faits saillants
•	 En	2008,	la	valeur	totale	au	niveau	de	la	rue	des	drogues	saisies	par	les	

organismes canadiens d’application de la loi a dépassé les 2,4 G$CAN.

•	 De	ce	montant,	plus	de	2,2	G$CAN	étaient	associés	au	cannabis	et	à	 
ses dérivés.

•	 Entre	2006	et	2008,	l’action	des	organismes	d’application	de	la	loi	a	empêché	
que des drogues d’une valeur au niveau de la rue de 7,3 G$CAN se retrouvent 
sur le marché noir. 

Le blanchiment d’argent est le processus par lequel les fonds et les capitaux acquis 
grâce à des activités criminelles sont déguisés de manière à camoufler leur origine.  
Le but du blanchiment d’argent consiste à prêter aux produits de la criminalité 
l’apparence de fonds ou de capitaux licites.  Tout blanchiment d’argent présuppose la 
perpétration d’une infraction sous-jacente,45 tel le trafic de stupéfiants.  Le transport 
de ce dernier est un prélude à son blanchiment.  Obtenu au moyen d’un crime comme 
une vente de stupéfiants, l’argent est transporté ailleurs au pays afin qu’une distance 
soit créée entre lui et l’auteur du crime et, par extension, entre ce dernier et son 
crime.  La contrebande d’argent liquide est un exemple de transport international 
de fonds préalable à leur recyclage.  Le blanchiment d’argent comprend trois phases : 
le placement, l’empilement et l’intégration.  Le placement consiste en l’introduction 
de l’argent sale dans le circuit financier.  L’empilement consiste en l’exécution de 
multiples transactions, par exemple le règlement de fausses factures, des stratagèmes 
de prêts entre compagnies associées et des télévirements, destinées à camoufler 
l’origine frauduleuse de l’argent.  L’intégration consiste en la réintroduction des fonds 
à blanchir dans l’économie légale, notamment par l’achat d’actifs comme des biens 
immobiliers et des entreprises légitimes.

Les saisies de drogues effectuées en 2008 ont dépassé les 2,4 G$CAN en revenus 
potentiels.  Dans le tableau 1 figurent les quantités de drogues saisies par les organismes 
canadiens d’application de la loi en 2008 ainsi que leur valeur au niveau de la rue 
potentielle.  Les plus bas prix au niveau de la rue signalés ont été retenus aux fins de 
calcul.

45 L’infraction sous-jacente est l’acte criminel d’où découle l’acquisition d’une richesse illégale.
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Tableau 2: Valeur potentielle nette au niveau de la rue des drogues saisies en 2008

Type de drogue Unités Prix à l’unité ($CDN) Valeur à la rue

Plant de cannabis 1 828 861 plants 1000 $ 1 828 861 000 $

Feuilles et fleurs 37 169 000 g 10 $ 371 690 000 $ 
de cannabis

Haschich  899 000 g 10 $ 8 990 000 $

Huile de haschich 761 000 g 10 $ 7 610 000 $

Opium 108 000 g 50 $ 5 400 000 $

Héroïne 102 000 g 160 $ 16 320 000 $

Cocaïne 2 263 000 g 50 $ 113 150 000 $

MDMA (ecstasy) 273 000 g 200 $ 54 600 000 $ 
 1 494 769 comprimés 5 $ 7 473 845 $

Méthamphétamine 109 000 g 50 $ 5 450 000 $ 
 52 142 comprimés 5 $ 260 710 $

Khât 22 710 000 g 0,50 $ 11 355 000 $

TOTAL 2 431 160 555 $

Dérivés du cannabis 

Les dérivés du cannabis, qui comprennent le plant, les fleurs et feuilles séchées, 
le haschich et l’huile de haschich, représentent un peu plus de 90 % de la valeur 
potentielle au niveau de la rue des drogues saisies en 2008.  De 2006 à 2008, les 
dérivés du cannabis ont toujours constitué plus de 90 % de la valeur des drogues 
saisies au Canada.  La majorité des saisies de cannabis étaient des plants; avec plus de 
1,8 million de plants saisies,  chacun évalué à environ 1 000 $CAN. 

Opium 

Le nombre de saisies d’opium est demeuré stable ces trois dernières années.  Il semble 
cependant que le plus bas prix de l’opium soit passé de 30 $ à 50 $ le gramme.  Cette 
hausse se reflète sur la valeur des saisies de 2008, qui a été d’environ 5,4 M$CAN. 

Héroïne 

Ces quelques dernières années, la quantité d’héroïne saisie est demeurée constante.  
Bien que les saisies d’héroïne représentent moins de 1 % de la valeur totale des drogues 
interceptées en 2008, elles correspondent néanmoins à une somme importante, soit 
plus de 16 M$CAN.

Cocaïne 

Un peu plus de 2 200 kg de cocaïne ont été saisis en 2008, ce qui correspond, si l’on 
retient un prix de 50 $ le gramme, à une valeur potentielle au niveau de la rue de plus 
de 110 M$CAN.  La cocaïne représentait environ 4 % de la valeur des drogues saisies 
au Canada en 2008.

MDMA (ecstasy) 

La quantité de MDMA saisie en 2008 sous forme de poudre et de comprimés a 
atteint une valeur supérieure à 62 M$CAN.  Les prix retenus ont été de 200 $ le 
gramme et de 5 $ le comprimé.  Le prix à l’unité varie selon les régions.
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Méthamphétamine 

Le prix de vente au niveau de la rue du gramme de méthamphétamine, qui est 
fonction de l’endroit où l’on se trouve, varie de 50 $CAN à 150 $CAN.  En 2008, 
109 000 g et 52 142 comprimés de méthamphétamine ont été saisis, pour une valeur 
au niveau de la rue estimée à 5 710 710 $CAN.

Khât (Catha edulis)

Partout au Canada, le prix de vente au niveau de la rue du khât est de 0,50 $ le 
gramme, sauf à Terre-Neuve-et-Labrador, où le gramme se vend entre 25 $ et 30 $.  En 
2008, environ 23 t de khât ont été saisies, ce qui correspond à des revenus potentiels 
de 11 355 000 $CAN. 

Le graphique 4 illustre la valeur potentielle au niveau de la rue des drogues saisies au 
Canada de 2006 à 2008 (voir le tableau 2 pour connaître les montants exacts).  Quoique 
les saisies d’héroïne aient graduellement augmenté, leur valeur potentielle a diminué en 
raison de la baisse du prix de la drogue au niveau de la rue dans certaines régions. 

Graphique 4

Malgré les fluctuations touchant certaines drogues, la valeur potentielle au niveau 
de la rue de la totalité des drogues saisies au pays de 2006 à 2008 est demeurée 
constante.  D’après les données disponibles sur les saisies et les prix au niveau de la 
rue, les organismes canadiens d’application de la loi sont parvenus à empêcher que des 
drogues d’une valeur cumulée de 7,3 G$CAN se retrouvent sur le marché noir entre 
2006 et 2008.  Les saisies de drogues ont une incidence directe sur les revenus et les 
gains du crime organisé.
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Tableau 3 : Produits de la criminalité : Valeur au niveau de la rue des drogues 
saises au Canada

Drogue 2006 2007 2008

Plants de cannabis 1 749 057 000 $ 1 878 178 000 $ 1 828 861 000 $ 

Fleurs et feuilles 131 540 750 $ 499 180 000 $ 371 690 000 $  
de cannabis

Haschich 287 905 770 $ 3 420 000 $ 16 600 000 $  
(huile y compris)

Cocaïne 107 040 000 $ 105 200 000 $ 113 150 000 $ 

Khât 6 990 056 $ 14 135 000 $ 11 355 000 $ 

Héroïne 16 784 280 $ 20 160 000 $ 16 320 000 $

Opium 3 740 490 $ 4 440 000 $ 5 400 000 $

MDMA (ecstasy) 28 102 735 $ 68 872 960 $ 62 073 845 $

Méthamphétamine  4 095 420 $ 12 025 000 $ 5 710 710 $

TOTAL 2 335 256 501 $ 2 605 610 960 $ 2 431 160 555 $ 
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Annexe A

Tableau 4 : Donnés sur les saisies de drogue au Canada

 2006 2007 2008

Cocaïne 2 676 kg 2 630 kg 2 263 kg

Haschish 27 730 kg 227 kg  899 kg

Haschish liquide 1 060 kg 115 kg 761 kg

Héroïne 93 kg 112 kg 102 kg

Khât 13 917 kg 28 270 kg 22 710 kg

Marihuana 1 749 057 plants /  1 878 178 plants/ 1 828 861 plants/ 
 13 154 kg 49 918 kg 37 169 kg

MDMA (ecstasy) 3 000 347 unités 1 374 592 unités 1 494 769 unités

Méthamphetamine 58,506 kg 170 500 g /  109 kg /  
  9 000 comprimés 52 142 comprimés

Opium 124 kg 148 kg 108 kg

*Les données qui se retrouvent dans le rapport de 2007 sont issues d’une variété de sources, telles 
les données de la GRC, les données de l’ASFC, et celles de Santé Canada. Une augmentation ou 
diminution significative  des quantités saisies en 2007 ne sont pas nécessairement le reflet de 
changement ni dans la production ni dans les initiatives des agences d’application de la loi.
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